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PREBIDENCE DE M. EUGENE VAN DER MEERSCH,
vine-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente minuits.

-1-

PROCES•VERDAL

M. le président . I .e procès-verbal de la première séance de
ce jour a été affiché et distribué.

ll n'y a pas d'observation 1 . ..
Le procès•verb,l est adopte,
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RECLEMENT DEFINITIF DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

Suite de la discussion des conclusions d ' un rapport.

M . le président. L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion des cenclusions du rapport de la commission spéciale du
règlement chargée de preparer et de soumettre à l'Assemblée
nationale un projet de fi•giement définitif (n o 91).

Cet après-midi, l'Asseulblée a continué la discussion géné-
rale.

Dans la suite de cette discussion, la parole est à M . Praissi .ict.
(Applaudissentenls à droite .)

M . Jean Fralssinet . Mesdames, me-sieurs, je n ' avais aucune
muent on d 'intervenir dans ce débat, car je ne suis pas un
spécialiste de la question en discussion ; je ne suis pas, non
plus, parlementaire chevronné ; enfin - et je Nais peut étre
ecandaliser certains (relaie vous en le déclarant - je dois
avoue r n'avoir pas réussi à m'enflammer sur le sujet qui fait
l'objet principal du débat.

J'ai entendu, aujourd'hui, d ' éminents orateurs, j 'ai li le
compta rendu analytique de la séance d'hier. 1 .e Premier
ministre a déclaré notamment : aa Si, le 26 mai 1955, on avait
dit qu'un an plus lard, au Palais Bourbon, le Gouvernement
Interviendrait pour s'opposer à la résurrection de l'irresponsa-
Lilité générale et de l'instabilité, qui dune l 'aurait cru •? , ..

Cet après-midi, en écoulant d'éminents orateurs dont la
compétence, en I'occurrence, surclasse infiniment la niienne,
j'étais tenté, moi aussi, de nie dire : mais est-il convenable
que, si peu de temps après, certains de nos collègues aient
tellement oublié 7

De multiples vertus sont indispensables à l'exercice du métier
parlementaire ; 1, puissance d'oubli doit v figurer en très bon
rang . (applaudissements à droite et sur 'divers bancs à gauche
e! nu centre .)

Cet après-midi, le président du groupe socialiste m'a fait
l'insigne honneur :le me lire à la tribune . Ce ne sont pas ses
déclarations qui m'amènent ici, car les histoires marseillaises
n'ont pas une réputation de sérieux bien établie (Rires), et
j'aurais peur de susciter quelques sourires en plaçant mon
Intervention sur le plan d'une riposte locale.

D'ailleurs, je n'avais pas entendu ce que M . le président
du groupe socialiste disait à mon sujet, précisément parce que
je rue préparais à ce plument à manifester mon désir de monter
à la tribune pour procéder à cette petite mise au point, ce
qui prouve bien ma complète innocence.

Si je puis remercier M . le président du c roupe socialiste de
figurer au nombre de mes lecteurs assidus, j e pourrais en
retour solliciter ses remerciements en lui déclarant que je
suis - ce qui est encore plus méritoire - lecteur assidu du
Populaire, mémo des Cahiers du socialisme, enfin du quotidien
S . F. I . 0. de Marseille.

SI l'on veut me mettre en contradiction avec moi-mémo
- ce serait d'ailleurs do peu d'importance, quoique inexact
malgré tout, et j'ai ici des documents qui Io prouvent - je
pourrais à mon tour rappeler que M. le président du groupe
socialiste, il y a environ un an, signait avec un de mes coilpé-

ues qui fut, depuis, transféré au Luxembourg, un article par
lequel fi invitait la poeulalio n marseillaise à descendre dans
la rue pour défendre la République menacée . (Applaudisse-
ments à gauche, au centre cl a droite . - Interruptions à l'ex-
trême gauche .)

M . Fernand Darahlaourt . Cela n'a rien d'illogique.

M . Raymond Cernez . A part cela . ce n ' est pas une querelle
ma rseillaise!

M. Jean Fralreinet. Non, ce ne sont pas des querelles mar-
seillaises ; ce sont des réminiscences; opportunes dont 'es ensei-
gnements dominent de très haut, mou cher collègue, les que-
relles locales.

Je regrette de ne pas avoir en poche le pathétique appel
précité, puisque je rie savais pas que j'aurais à intervenir ce
[-airs Je Io tiens néanmoins à la disposition do ceux qu'il
pourrait intéresser.

Par ailleurs, je me rappelle fort bien aussi avoir lu dans
Les Cahiers du Socialisme que Io ministre S . F . 1 . 0 . de l 'irnté -
aieur du dernier cabinet de la quatrième République avait
déclaré pousser un soupir de soulagement lorsqu'il apprit que
le général de Gaulle prenait le pouvoir.

Ce soulagement implique, me semble-t-il, mesdames, mes-
sieurs, un minimum de gratitude et peut-0Iro conviendrait-il
do laisser passer un peu d'eau sous les ponts avant do venir

nous- enseigner comment il 'sut conrevuir et appliquer une
conslituliuu quand on a sui-mime, commis quelques frute :des
erreurs en ce domaine ! (tpplaudissemenla sur diccrs baumes à
droite, au ecn!ra e-t ii gauche .)

Ilier, M . Legaeet déclarait for : justement : on ne hàtit pas
l'avenir avec les souvenirs du passé . Sans doute . Mais cet
après-midi un brillant orateur ne nous a-t-il pas fait remonter
à Philippe le Dei ?

Pour ma pa rt, je me contente d'évoquer un passé beaucoup
plus récelul pour justifier le souhait que j'exprime.

Je nue garderai d'aborder le fond du débat . 'fout, semble-t-il,
a été dit dans les deux sens opposési la thèse du Gouvernement
a été brillantent exposée ; de méme la thèse adverse, avec
des arguments Ires solides . Ilicnlid va s' ouvrir la discussion
des :civiles qui permetlra emmure à chacun de faire cunnaitre
son opinion.

Je ne crois pas être suspect de tendance à l'attitude de béni-
oui-oui à l'égard du Gouvernement, mais je pense que la
dignité du parlementaire peul être sauvegaudce sans qu'il soit,
pour autant, transformé eu machine à voler.

On a parlé de la guerilla du vendredi . Des orateurs qui ont
détendu la thèse opposée à celle du Gouvernement oust précisé
qu'ils ne désiraient absolument pas ressusciter celte guérilla
oui d'ailleurs r' :rv-ail pas lieu seulement le vendredi sous la
précédente !république, puisqu 'elle élut permanente.

Je n'ai pas l'impression que le règlement que nous nous
pr'parons à voler risque d ' handieaper vuaiment le Gouverne-
ment.

Il comporte plusieurs arliclrs SI, S2, 111, qui assurent au
Gouvernement des moyens défensifs s'ajoutant à ceux que lui
procure la Constitution.

Quand un chef de Gouvernement s 'engage, comme l ' a fait
hier le Premier ministre, il ne peut l 'avuir fait sans avoir la
pleine et entière a pprobation de celui qui nous a évité des
catastrophes dont l'itnnminence n'était contestée par personne.
(Applaudissements à yaeche, ami cendre et à droite.)

Je suppose, mesdames, messieurs, que vous êtes tous pleine-
ment cunscienls de l ' ingniélanle fragilité du redressement
amorcé et dont nous sommes les s)ncclaleuro admiratifs . anxieux
ou hosti :es. 11 faut bleu recuumcatre que ce redressement est
pour l ' in s tant lié à un prestigieux aorte!, et admettre que rien
ne doit ètre négligé pour consolider l' ouvre amorcée pendant
que rayonne un prestige dei à un faisceau d'atouts quo lui
procurent des vertus ei des circonstances exceptionnelles.

C'est peurgnoi, ayant d'abord pensé qu'il était peut-étre
opportun de ne pas bloquer, cornme certains l'ont dit, le cou-
vercle de' la =mule, ayant pensé qu ' il était souhaitable do
laisser l ' opinion parlementaire s'exprimer parfois par un vole,
en admis, des procédures basides au Gouvernement formelle-
ment prévues par la Gumstitution, j'en arrive tout de mérite à
me demander si celte uucslion est d ' im p ortance à ce point
capitale qu ' il faille à sas sujet entrer en conflit avec le Gouver-
nement, derrière lequel se devine la caution de l'arbitre
suprême qui se tient hors du débat.

Je sais quelle est la position prise par le Premier ministre;
et je l'ai bbicn compris, il nous a déclaré en substance : J'ai
fait cmmaitre le sentiment du Gouvernement, maintenant je
me retire, le Conseil constitutionnel appréciera.

Il nous faudra cependant voler avant que le Conseil consti-
tutronnel soit saisi . Au moulent d ' émettre ce vote, ne serions-
nous pas bien inspirés en n'oubliant pas le pansé doulou reux et
encore palpitant dont nous sommes rescapes I

Sans vouloir évoquer longuement ce passé, ce qui serait
abuser de la Il limule au moment où s 'achève celle discussion
générale, permettez-moi de rappeler un seul souvenir.

Nous sommes nombreux lei à avoir porté au feu l'uniforme
français victorieux . (Jr, il m 'est arrivé, il y a quelques années,
de voir des troupes fr ançaises en armes enfermées derrière des
fils de fer barbeb1s pendant qu'à quelques dizaines de kilo-
mètres de là un officier français torturé ctait, disait-on, exhibé.

Je n ' étais pas député à l'époque . Rentes en Franre, j ' avais
tout de mime envoyé une lettre au président du conseil, une
autre au ministre des forces armées de terre, et une troisième
au général de Gaulle, à Colomuey-les-Deux-Eglises.

Le président du conseil me répandit par tore lettre de trais
lignes qui s'apparentait à cille que je recevrais aujourd'hui
si je sollicitais une humble décoration pour l'un do mes élec-
teurs.

Le secrétaire d'Etat aux forces armées négligea de répondre.
Le général de Gaulle m'adresuta une petite lettre manuscrite quo

ri conservée, par laquelle il nue disait en suluistume. que st
les Français l'avait écoulé rien rte tout cela ne se serait passé.
(Applaudissements au centre et à droite .)
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Mesdames, messieurs, je voué conjure de ne pas oublier ce
pesé si récent . Il ne agit pas de savoir si nous allons abdi-
quer nos prérogatives parlementaires, mais dire si nous atlone
gémir, si peu que ce suit, la difficile mise en route des institu-
tions.

N'est ce pas sur un antre plan que nous devrions obt e nir du
Gouvernement Ie ; initiatives nécessaires pour rétablir entre
l'exécutif et le législatif et . à travers ce dernier, entre l 'exécu-
tif et la nation que nous représentons, les contacts désirables ?
Il n'est pas douteux que le Gouvernement s'est montré sévère,
je dirai presque cruel pour sa majorité par certaines des mesu-
res qu'il a prises à la veille des élections municipales et séna-
toriales. Il est vrai aura que dans l'exercice de ntss mandats,
nous ne trouvons pas toujours auprès de l'exécutif l'empresse-
ment que justifie la majesté de nos fonctions.

Sans être grisé par le vertige de représentant du peuple sou-
verain, j 'étais, ce •malin encore, bien obligé de constater, en
ma qualité de rapporteur d'un budget militaire, .les difficultés
que j'éprouvais à obtenir des précisions sur des points
essentiels.

J'ajoute que je me réeigneraie 'rée facilement à ne pas voter
tous les vendredis si je pouvais obtenir du Gouvernement des
contacts ()tue suivis, plus confiants. Je crois que c'est dan .;
cette direction que noue devons l'inciter à s ' orienter, 'plutôt
qu'en te harcelant de gtue :lions orales avec débat, suivies de
propositions de résolution et de scrutin ; par lesquels - malgré,
e le reconnais, les tris bons arguments qu'on peut invoquer en
a veur de celte méthode prudemment entravée - je n ' ai pas
l'impression que le mandat que nous exerçons serait consolidé
et anobli . (Applarrdissernenls sur plusieurs bancs à droite. -
Applaudissements à gauche et au centre .)

M . le président . Il n'y a plus d 'orateur inscrit dans la dis-
cussion générale.

M. Michet Ilabib-Deloncle, rappnrleur de la commission spd-
riale du règlement . Je demande la parole.

M . le président . l.a parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Mes chers collègues, au terme de cette
dis :'ttssion génerate, qui ne s'est jaunie départie de la dignité!
qui lui convenait, votre rapporteur duit vous confesser le sen-
timent d ' hmnilité quit éprouve.

Il a eu, en effet, l'impression que, bien plus que les modestes
trrivaux de la rouinneen,n, la décieraliun qu'a faite birr à celle
tribune M . le Premier minist re avait servi de base aux inter-
ventions des différents orateurs, (s'est un honmuage indirect,
mai; certain, que ceux-ci ont voulu rendre à l'inte•ventien du
Gouver nement dans ce débat qui, selon moi - je l'ai dit dais
mon rapport, et je suis sûr que de ; Orateurs ont partagé
ce sentiment - était -éminement nécessaire.

Mais le Gouvernement ayant ddeidé, après sa déclaration, de
se retirer de la discussion, c ' est au rapitorleur qu'il appartient
ils répondre, an nom de la majorité de la cummisson, aux
é uelques observations qui ont été formulées au cour; de cette
discussion générale.

Certains de nos collègues ont accusé la majorité de la com-
mission de s'être déterminée en fonction de ; souvenirs alun
passé récent qu ' évoquait à l'instant nitrate M. l'raissinet . Ils
ont craint que ces souvenirs aient trop impressionné les com-
missaires et qu'en définitive ceux-ci aient été amenés à ren-
forcer les rigueurs d'un systlaue constitutionnel qui, à leur
sens, n'en comporte déjà que trop.

Je voudrais en quelques mole faire justice de cette crainte.
Car s'il est certain que la prudence Incite à ne pas mitron-
mitre une expérience récente, d'autre pull la 1 ,vanté riens
oblige à appliquer pur ement et simplement ln Constitution
telle qu'elle est.

On admettra peut-être que dans un règlement, comme dans
tonte loi humaine, une évolution est possible, qu'elle est mime
dans certains cas nécessaire . Mais je crois que, dans la mesure
oit un grand malade, je dirai presque un intoxiqué, sort à
peine de sa cure d désintoxication, Il lui appartient rut début
d'être plus prudent, même si par la suite il doit un peu relit-
cher ses disciplines.

Or, mesdames, messieurs, rappelons-nous, en évoquant les
événements de l'an passé, que c'est l'ensemble (le la démo-
cratie française, l ' ensemble du régime parlementaire qui est
un grand convalescent, et qui doit arc préserve centre toute
'cellule . (Applaudissements it gauche et an r• nlri' .)

On nous a dit : ne faisons pis d( proei's d ' intention . C'est
vrai, et vote rapporteur reprend, à l'usage de rharnn et de
lune, (lette formule . Nous rue snspertens, la niaj'Irité de !a
cuiumission ne suspecte la bonne volonté, l ' attachement à la

Constitution, de personne . Mais ne disons pas non plus que
certains ici, par leurs restrictions, veulent _établir un régime
soit consulaire, sait plébiscitaire à deux degrés . et prenons
acte que la commission tout entiere, comme le Gouvernement
et Immune, j'en suis sûr, la totalité de cette Assembü•e, s ' est
ralliée ,'a la conception d'un régime parlementaire qui découle
de : textes et qui convient d'ailleurs au tempérament de notre
pays.

On évoquait hier les traditions parlementaires françaibe n et
l'on accusait le texte de la commission peu ou prou de s'en
étui ter.

Je dois dire tout de suite qu' à mon sens il n ' importe pas
qu'une tradition parlementaire soit française, lrrilauu''que, alle-
manilc ou italienne . Il importe surtout qu'elle soit bonne ou
qu'elle suit mauvaise.

On a reniai dans le !passé un pays qui avait une grande tra-
dition parlementaire, c (ait la I'ulugne . Cette tradition magni-
fique permettait à un seul député de la Diète de s'opposer à la
vnluulé de tous les autres . I .a Pologne tn'a pas changé de tradi-
tion parlementaire . Elle est morte après trois partages . Ce n'est
peut-être pas l ' exemple que nues voulons suivre.

Ce qu'il importe, •r contraire, c'est de rechercher dans notre
tradition parlemcul., ;re et dans les autres ce qui nous parait
convenable pour que le réginne parlementaire fonctionne
comme il le doit.

Je dirai tout de suite à M . Ballanger que . la commission
s ' étant placée dans l 'optique de la Constitution, il n'est pas
surprenant 'qu'elle se trouve eu désaccord avec lui . Ce n'est
pas, en effet, de ceux qui ont repoussé la Constitution et refusé
de participer au sursaut national du 2$ septembre 1053 que
nous attendons des leçons sur la maniere d'appliquer cette
Constitution . (Applaudissements à gauche, au centre et sur plu-
sieurs bancs à droite .)

I.e désaccord qui nous sé p are de lui ne peut être que fonda-
mental . A travers chacune des positions qu'il prend, nous sen-
tons, nous voyons le regret, la nostalgie d'un système qui lui
permettait trup'facilement, à lui et à ses amis, d ' exercer ici et
dans le paye tue muer( que pour notre part nous estimons
néfaste . (Applurulissenerls à gauche, au centre et sur plusieurs
bancs à droite .)

Ce ne sera, d'ailleurs, pas le moindre des argumente de
votre rappor teur que de voir certains amendements, défendus
par ailleurs, présentés et soutenus devant votre Assemblée par
M . Ballangea' et ses amis.

Au contraire, c'est avec le plue grand sérieux qu'il faut, à
mon senti, acrnrillir les objections, les scrupules de ceux qui,
avec la majorité, l'immense majorité de l'Assemblée et du
pays, ont détendu et volé la Constitution et apporté ainsi leurs
suffrages à l'ceuvre nouvelle.

Certains nous disent : voué trahissez l'esprit de la Constitu-
tion, car vous estimez que tout ce qui n'y est pas dit est
interdit.

Je ne crois pas que l'on puisse faire ce reproche à la commis-
sion . Je crois, en revanche, que transposer au droit public la
régie de droit

}
rivé et surtout de droit pénal suivant laquelle

tout ce qui n est pas interdit est permis, conduirait, si on
voulait la pousser jusqu ' à l'absurde, à des conclusions extrê-
mement hizatre .

Je crains qu'en ce domaine il faille plutôt, à l'expression
tout ce qui n'est pas interdit est permis» opposer celle-ci:

ir tout ce qui est prévu duit être appliqué ,, . (Applaudissements
sur quelques bancs au centre .)

Or, il n'est pas prévu que l'Assemblée soit souveraine dans
tous les douanes oit la Cuuslrtutiuu n'a pas limité explicite-
ment sa souveraineté . Nous sommes dans un régime de sépara-
tion et d'équiiii,re de ; pouvoirs . On a dit hier que la séparation
salle l'équilibre n'était rien . Nous eu demeurons d'accord.

Le désaccord portera peul-Mire sur le point d'équilibre, mais
à ce moment-là nous ne stimules plus sur une discussion do
principes ; il s'agit d'une divergence d'appréciation qui peut, je
croie, se résoudre à l 'amiable . Ce qui importe, c'est de ne pas
mett re, ne se rait-ce que pur un tout petit côté, le doigt dans
l'engrenage qui nuis raméueraiI hors du système de la sépa-
ration et de l'équilibre des pouvoirs, vers le régime d'assem-
blée.

Or la tentation en est encore proche, non pas dans l'esprit,
mais peul-rte dams les nitrure (le certaine d'entre nuits.
(Applaudissements sur quelques bancs au centre .)

Mesdames, messieurs, je vaudrais reprendre les . deux qurs-
tiul s qui oui fait l'objet des déclarations de la plupart des ora-
lieus, les propoeiiiuus de résolution et les questions orales.
.Pécans l 'abord une objection liminaire, celle du règlement
du Sénat . Nous avoue tous peur l'autre Assemblée le respect
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M . René Dejean . Monsieur le rapporteur, je crois que votre
explication s'applique uniquement à l'hypothese due vous envi-
sagez, c'est-à-dire à l'hypothèse dans laquelle la pro p osition
de résolution est un texte de nature législative.

Si, au contraire, l'Assemblée retient l'hypothèse émise par
M. Coste-Floret, suivant laquelle la proposition de résolution
est un moyen de contrôle, celle-ci échappe évidemment aux
dispositions de l'article 40 de pla Constitution, qui ne t raite
que des lois.

que nous lui devons, comme je pense que l'autre Assemblée
a pour la nôtre le respect qu'elle lui doit . Be la coopération des
deux Assemblées doit, en effet, sortir celle unité du Parlement
dans les variantes qu ' a voulues la Constitution eu donnant à
l'une et à l 'autre mie fonction de représentation différente.

Mais je ne crois pas que le Sénat ait à s' aligner sur l' :\sscm-
blée nationale et je considère comme parfaitement légitime
qu'il ait son règlement propre sous la sanction commune du
conseil constitutionnel . Je ne crois pas, à l'inverse, qu'il soit
de bonne politique d'at'endre, pour fixer notre règlement, que
le copseil constitutiunr .ei ait apprécié celui du Sénat . La majo-
rité uu Sénat et la majorité de l ' Assemblée peuvent apprécier
différemment. Le juge commun dira si les deux appréciations se
concilient, si l'une est bonne et si l'autre est mauvaise.

Je ne crois pas, en particulier, que le précédent du Sénat sur
les questions orales - je le dirai à un autre moment - soit
déterminant. En tout cas il inc semble qu'il est de la dignité
propre de l'Assemblée nationale (le fixer elle-môme son règle-
ment et de prendre elle-môme ses responsabilités, sous le
contrôle, je le répète, du juge commun qu'est le conseil cons-
titutionnel.

Nous avons dès l'abord estimé que les propositions de résolu-
tion, si elles étaient constitutionnelles, devaient être soumises
à un contrôle de recevabilité . M . Leenhardt, tout à l'heure, a vu
dans ces propos tenus par le M . le Premier ministre mais aussi
par la commission, une contradiction . Je ne l'aperçois pas. Une
thèse était parfaitement défendable. Je me suis permis de la
défendre en, mon nom personnel au mois de janvier.

Cette thèse est la suivante : Une proposition de résolution
n' entre pas dans l' optique de la Constitution, et M . Coste-Floret
a, d'ailleurs, apporté la démonstration de la difficulté de cata-
loguer les propositions de résolution, car si M . le Premier
ministre, et la commission par ailleurs dans sa majorité, les
admettent comme une annexe de la fonction législative, M . Coste-
Floret en fait un attribut de la fonction de contrôle, ce qui
montre qu'à tout le moins la controverse est possible, et que
l'on peut se demander si elles relèvent de l'une ou de l'autre
ou d'aucune des deux.

C'était ma thèse personnelle. Je ne les voyais ni comme par-
ticipant à la législation, car une proposition de résolution - on
l'a rappelé - n'est qu'un voeu qui n'oblige pas le Gouverne-
ment - ni comme participant à la fonction de contrôle, cor le
contrôle suppose que le Gouvernement a posé un acte que l'on
juge, alors que par définition une proposition de résolution se
pose avant un acte et y incite. Donc, en droit, la discussion
peut être tris largement ouverte . (Appiaudissements sur quel-
ques bancs au centre .)

S'il faut choisir, je dirai tout de suite à M. Coste-Floret - qui
n'en sera pas surpris car c'est la ligne du rapport - que j'ai
choisi la première interprétation, et qu'à supposer que la propo-
sition de résolution, dans Io silence de la Constitution, soit
constitutionnelle, elle est à mon sens un accessoire de la fonc-
tion législative du Parlement.

Elle consiste, par conséquent, dans les domaines où le Parle-
ment n'a pas avec sa plénitude l'initiative des lois parce qu'il
n'a pas les moyens d'information du Gouvernement, ni les élé-
ments pour apprécier les incidences financières, ou parce que
ce qu'il demande va s'insérer dans un plus grand ensemble
dont le Gouvernement est juge, en ce que le Parlement demande
au Gouvernement de procéder au dépôt d'un texte dont un ou
plusieurs députés ne désirent pas prendre l'initiative.

Voilés la place de la proposition de résolution . Il est normal,
alors, qu'elle soit assortie des contrôles de recevabilité qui
s'appliquent aux propositions do loi.

M. Leenhardt nous a dit : Mais vous êtes dans une contra-
diction ; vous dites d'abord que la proposition de résolution
n'est pas prévue par la Constitution et vous affirmez ensuite
qu'elle est soumise nu contrôle de recevabilité énoncé dans
l ' article 40.

Dlstinguois ; ou bien la proposition de résolution n'existe
pas, et Il n'est pas question de la soumettre à un contrôle de
recevabilité quel qu'il soit, ou bien la proposition de résolution
existe, et chaque fois que la Constitution parle de proposition,
sans préciser s'il s'agit d'une proposition de loi ou do résolu-
tion, elle couvre les deux et les critères sont les mêmes.

Mals il n'est pas possible de nous engager à admettre la
roposition da résolution et ensuite do nous contester quo

Fa Constitutlen ait pu en traiter.
M . René liejean . Monsieur le rapporteur, me permettez-vous

de vous interrompre ?
M . le rapporteur . Je vous en prie.
M . le président . La parole est A M. Dejean, avec l'autorisation

de l'orateur.

(1. le rapporteur. Monsieur Dejean, je n'excuse de devoir
demander ic un membre du Conseil consultatif constitutionnel
et à l' éminent spécialiste que vous êtes de relire 1er articles 40
et 41.

Car, ou bien . la thèse que j'avais soutenue à titre personnel
et mie j'abandonne en tant que rapporteur est la bonne, et les
articles 40 et 4t de la Constitution sont des articles législatifs,
ou bien la vôtre est la bonne.

Or l'article 40 dispose : « les propositions » - et non les
propositions de loi - « et amendements formulés par les
membres du Parlement . . . », et l'article 41 contient également
la formule « une proposition ou un amendement s.

Ou bien les propositions de résolution n'existent pas, ou
bien elles tombent sous le coup des articles 40 et 41 . Je ne
vois pas comment, dans les termes de la Constitution, vous
pouvez conclure autrement, et en tout cas, pour nia part, je
ne saurais vous suivre dans votre raisonnement, si seduisaut
soit-il.

M . René Dejean . Relisez le discours prononcé par M. Coste-
Floret cet après-midi.

M . Paul Coste-Floret . Voulez-vous me permettre de vous
interrompre, monsieur le rapporteur ?

M . le rapporteur. Volontiers.
M. le président. La parole est à M . Coste-Floret, avec l'auto-

risation de l'orateur.
M . Paul Coste-Floret, Quand on donne lecture d'un texte, il

faut le lire complètement.
L'article 4t de la Constitution se suffit, en effet, à lui-même,

mais il faut le lire dès son début:
« S'il apparalt au cours de la procédure législative qu'une

proposition ou un amendement . . . »
M . René Dejean . Voilà!
M . Paul Coate•Floret. Par conséquent, si les propositions de

résolution ne ressortissen' pas au domaine législatif, l'article 41
ne leur est vraiment pas epplicaible. (.Applaudissements au
centre gauche et ù l 'extrême gauche .)

M. le rapporteur. Le Conseil constitutionnel, monsieur Coste-
Floret, fera certainement l'exégèse de ces textes . Pour ma part,
je persiste à croire que les propositions de résolution demeurent
une torve secondaire du travail législatif pour la raison
capitale, qui a été exposée tout à l'heure, qu'elles ne peuvent
faire partie du contrôle parce que ce serait contrôler le Gouver-
nement sur les actes qu'il n'a pas accomplis.

Elles sont graves, d'ailleurs, ces propositions de résolution.
Il ne convient pas toujours d'en faciliter lo vote.

M. Leenhardt, tout à l'heure, s'indignait de ce quo la commis -
sion air substitué au contrôle de la recevabilité politique par
le bureau do l'Assemblée la décision du Gouvernement. Là
encore, son argument contient une contradiction interne.

li ne s'agit pas pour nous, comme il l'a dit, de disqualifier
le bureau de l'Assemblée qui, dans ce domaine, n'est pas
en cause.

Que se passait-il autrefois ? Lorsqu'une proposition de rés*.
Junon ou un ordre du jour mettait en difficulté 3e Gouver-
nement, celui-ci posait la ques .ion do confiance, ce qui voulait
dire qu'il appréciait lui-même si l'adoption ou le rejet d'un
tel texte mettait en péril ou non son existence.

Que demandons-nous d'aulre ? Nous demandons quo le Gou•
vernement, et Io Gouvernement seul, apprécie si l'adoption ou
le rejet d'une proposition de résolution met en jeu son
existence . Quo viendrait faire le bureau de l'Assemblée dans
ce circuit ?

Je le dis avec d'autant plus de modestie que je suis le père
de l'amendement quo l'Assemblée avait bien voulu adopter au
mois do janvier, lors du vote des règles provisoires . Celles-ci
étaient do rédaction hâtive, chacun le sait, et nous avons alors
pu introduire des dispositions qu'aujourd'hui nous revisons.
Sinon cette discussion n'aurait plus d objet.

Autrefois, la Constitution permettait au Gouvernement de
posez la question do confiance . Aujourd'hui celte possibilité
u'cst plus ouverte que dans certains cas très déterminés Cl
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selon des modalités différentes. En revanche, il appartient au
Gouvernement, et ii lui seul, de dire s'il estime que l'adoption
- je dis bien l ' adoption - ou le rejet - je dis bien le rejet
- d'une propositiuu, conduirait l'Assemblée à se prononcer
sur son existence p olitique.

Pourquoi le rejet i Parce que, mesdames, messieus, la com-
mission a voulu couvrir l'hypothèse d'un ordre du jour de
confiance, d ' une proposition de résolution faisant confiance au
Gouvernement et qui, déposée par un de ses partisans mea-
droits, aboutirait, si elle était rejetée par surprise, à la mise
en cause de la responsabilité gouvernementale.

Le Gouvernement n'a pas à redouter que ses ennemis décla-
rés : il a peut-dire aussi à craindre ses amuis sincères!

Cette recevabilité politique étant soumise au contrôle de ce
que nous avons voulu dire la décision du Gouvernement lui-
mème, Jes irrecevabilités législc'ives étant aussi opposables,
que penser de l'irrecevabilité !i .

	

e ?
fille a été défendue à cette '

	

' par le président Paul Rey-
naud au mois de janvier. Ji, 'Nais m'abriter un instant
derrière son autorité et (lire qu ' à p ;(lie du moment où l 'Assem-
blée cet saisie de propositions de risoltiliun de caractère déma-
gogique, il lui importe d'assurer eCc-mime sa propre discipline.
Mène: si l'on ne va pas jusqu'au fond de la querelle de l'appli-
cation de l'article 40 aux propositions de résolution . on a le
devoir de penser en ce domaine à Le dignité de l'Assemblée.

Je ne crois pas que cette dignité soit accrue par le vote de
positions de résolution qui ue seraient suivies d'aucun effet.

Lus sommes ici pour poser des ;ries qui comptent . Trop sou-
vent dans le passé ou a vu des propositions de résolution rester
letire morte . 'Trop souvent l'Assemblée s'est plainte, dans le
régime ancien, où pourtant elle était mailres c de l ' existence
du Gouvernement, que reluimi ne suive pas les propositions do
résolution qu'elle adoptait Le meilleur moyen est peut-étre

5
u' il en existe moins et sur des sujets moins futiles . (appiau-

diese'unents à gauche et an centre.) Mais puisque la discussion
des articles nous donnera l'occasion de revenir sur ce sujet,
je voudrais passer aux questions orales avec débat.

Les questions orales avez débat posent deux problèmes, l'un
de principe, l'autre d'application.

Le problème de principe s'es! traduit dans de nombreuses
interventions : pe!n-on ou ne peut-ou pas citer après une
question orale avec débat?

La commission n'a pas entendu le trancher an tond . Elle
n'a pas estimé que le rôle de l'assemblée était de se substi-
tuer au Conseil constitutionnel en la matière . Elle n'a pas
moisé qu ' il y avait là seulement une querelle juridique . Mai,
puisque cette querelle existait, elle a essayé de s'entourer
de tous les avis pour la trancher . Elle aurait souhaité que le
Conseil constitutionnel lui donnàt son opinion et elle a nnul-
'iplié les démarches en ce sens . Le Conseil constitutionnel a
estimé qu ' il était un tribunal et non une jurir .ieliun saisie
pour avis . Le Conseil eonstilufionnel a mime retardé l'examen
d'un texte qui avait été volé pal' cette Assemblée, qui consti-
tuait un article de votre règlement et qui, au demeurant,
répondait à une obligation légale puisque l 'Assemblée devait
désigner, dans le mois suivant sa création, les membres de
la Piaule Cour de justice, ce qu'elle n'a pas fait . Malgré toutes
ces considérations, le Conseil constitutionnel a estime qu'il ne
convenait pas d'examiner séparément des articles du règle-
ment, ce qui, p ar conséquent, s'étendait aux fameux articles 19
et 5i des règles provisoires.

A partir du montent oit l'autorité juridictionnelle n'exprimait
pas son sentiment, la dispute juridique restait ouverte, et cha-
cun y a apporté sa contribution.

Mais, également, lorsque M . le Premier ministre, devant le
pureau de la commission d'abord, devant la commission
ensuite, devant l ' Assemblée en dernier lieu, est venu souligner
les inconvénients politiques et, à son sens, le, inconvénients
constitutionnels qui auraient résulté dm vote des dispositions
incluses dans nos règles provisoires, est-cc que la commission
avait le droit d'ignorer celte prise de position du Gouverne-
ment, lequel, au demeurant, ressemble beaucoup à celui que
cette Assemblée, ou tout au moins sa devancière, avait chargé
d'établir le projet de Constitution devant être soumis au réfé-
rendum? Votre commission ne l'a pas pensé, et c'est le sens
de ce qu'on a appelé le « compromis dont, si l'Assemblée
m'accorde encore quelques instants de bienveillante attention,
je voudrais parler-
1 La 'position de la commission dans ce qu'on a appelé le
(compromis a consisté, elu point do vue psychologique, à recher-
cher une solution acceptable par tous !ce membres de cette
Assamblée . Cette solution consistait à inventorier toutes les
possibilités que laissent le règlement et la Constitution d'ins-
jerire ou de ne pas inscrire à l'ordre du jour de l'Assemblée
}Lue proposition ale résolution.

II faut d'abord qu'on soit bien d'accord sur les conditions
dans lesquelles une prupositiun de résolution peut être ins-
crile, sur sa recevabilité au regard des droits du Gouverne-
ment à refuser toute mise en jeu indirecte de sa responsabi-
lité, au regard des incidences llnancicreo qu'elle pourrait avoir,
au regard des incidences législaliccs qu'elle pourrait compor-
ter.

II faut, en second lieu, que la procédure ait été respectée,
c ' est-à-dire que la proposition, une fats déli ée, ait été rappor-
tée . A ce ntumenl-là, que se pause-MI ?

L ' article 48, alinéa 2, de la Constitution a prévu que le
Patientent dispu-e, « par priorité », chaque semaine, d'une
séance résetvie aux questions de ses membres . La Constitution
n'a ps dit « exciusiv ement

Quel est le sens de cette priorité ? M . le Premier ministre
l'a rappelé hier, la priorité de l'article 48, alinéa 2, de la
Constitution a été donnée pour contrebalancer la priorité don-
née au Gouvernement par l'article 4S, alinéa 1•', dans l'éta-
blissement de l'ordre du jour.

Je m'et: mec une fois encore si, dans ce domaine, il nous
faut traiter des question ; jurid :Mues qui peuvent paraître ardues
à l'Assemblée ; je lui denlaile avec insistance d'accorder à son
rapporteur quelques mamcuis d'assiduité silencieuse, car
l'affaire n'est pas simple . (Applaudissements à gauche et eu
centre .)

L'article 48, alinéa 2, pose donc pour le vendredi après-midi
nous dirons simplement le vendredi, par commodité -

une priorilé pour i'Assemhlie, f .'ari 'te 48, alinéa e t, pose
une priorilé pour l ' ensemble de l'ordre du jour législatif,
qui n'est mise eu échec que par la séance réservée aux ques-
tions orales.

Ou bien l'Assemblée accorde aux questions orales la totalité
de cette séance, elle jouit pleinement de sa priorité et se
refuse à inscrire à Tordre du jour autre chose agie des
questions orales . L' affaire cet alors très simple : aucune dis-
cussion, aucun vote sur une ptoposilian de résolution ne
peuvent intervenir.

Ou bien l'Assemblée renonce parlieliement ii cette priorité,
estimant par exemple que' deux heures lut suffisent pour les
questions orales, soit parce qu ' il n'y en a plus au rôle,
soit parce qu'elle désire s'oecuper d'une aut re matière . A ce
moment, fa priorité que lui accorde la Constitution cesse et
la priorité qu 'a le Gouvernement dans l'établissement de
l ' ordre du jour de l'Assemblée renaît . Nous l 'y pouvons. rien
changer, c' est la Constitution . A partir du moment ou l'assem-
blée a renoncé à user de sa priorité peur les questions orale-
le Gouvernement peut inscrire un projet de loi qu'il a dépos~
ou une proposition qu'il a acceptée, et ce, indépendamment
de tout texte réglementaire.

Si donc l'Assemblée veut inscrire une proposition de réso-
lution qui aura . par hasard, le mime objet qu'une question
orale, il faut d'abord que le. Gouvernement n use pas de sa
priorité législative . Cela, traduit en termes simples, veut dire
que le Gouvernement doit dire d'accord pour que la propce
sinon de résolution vienne en discussion.

Cet accord ou ce désaccord du Gouvernement peut s'exprime/
de diverses l'acons . Si l'on suit la lettre de l'article 48,
alinéa l'y , il doit s'exprimer par l'inscription d'un projet
de loi ou d'une proposition prioritai re. Si l'on suit le texte
de la commission, il n'a pas besoin d'un texte prioritaire
peur s'exprimer . Il peut s'exprimer de lui-même, de piano ,/
le Gouvernement n'a qu'à faire conualire son désaccord.

Ce qu'on a appelé le « compromis „ innove par rapport
à la Constitution, en ceci qu'il n'exi ge pas que l'accord du
-'onvernentent s'exprime par l'inscription à l'ordre du jota
d'un texte prioritaire.

En contrepartie do la liaison établie ainsi entre une propo-
sition de resolution et une question orale, la ronunissmn a
prévu diverses garanties qui procèdent de la règle juridique
suivant laquelle l'accessoire suit le principal et qui, d'une
part, permettent à la canfércnee de : présidents d'inscrire la
proposition de résolution à l'ordre du jour au lien de proposer
celte inscription à l'Assemblée et, d'autre part, limitent la
recevabilité des amendements,

Mais je ne'voudcais pas que, parce que la commission 9
élaboré un teste à l'issue d'une délibération difficile, cc texte
devienne en lui- nénte la loi et les prophètes.

Co qui compte avant tout pour notée, ce n'est pas la lettre
d'un compromis, c'est l'esprit d'entente et de compréhension
qui doit régner entre tous ceux, de la majorité nu de l'opposi-
tion, qui ont voté la Constitution du 28 se',utcmbrc 1958.

L' intervention de M . le Premier miuielre à elle seule cnns-
1Lue, depuis le vole dg cc cumpn.umis, uu élément que,
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l'Assemblée aura à apprécier . Elle pourra également fournir
à la commission un élément de réflexion.

Ce qui compte, c'est que nous prenions 'au sérieux les
avertissements qui nous ont été donnés . Ce qui compte, c ' est
que nous ne nous dissociions pas les uns des autres . Ce
qui com p te, c'est que dan ; les faits s'inscrive la vuluuié de
I Assemiilée de respecter le texte constitutionnel, qui 'est la
charte commune des Français.

La discussion l'es v'ticte_ va s'ouvrir, mesdames, messieurs,
et je m'excuse de l'avoir retardée par ces quelque ; explica-
tions . Je crois qu'il convenait avant tout d'inciter l'Assemblée
nationale, cmmnte elle en a manifesté le désir, a faire oeuvre
originale, à faire oeuvre personnelle, à ne pas considérer qu'elle
a, eu ce domaine . des intérêts distincts de ceux du Gou-
vernement, mais à penser, au contraire, que le Parlement .et
le Gauverueulettt, ces deux rouages essesim b de l'Etat, sont
complémentaires et clavent établii' entre eux un profond
accord pour que fonctionne, comme l ' a voulu le peuple, la
l', République . (Applaudissements à gauche, au ccnire cl
sur quelques bancs u droite .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ? . ..

La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi n'étant présentée, le passage à la

discussion des articles est de droit.

[Articles 1" à 9 .1

M. le président. Je donne lecture de l 'article l e ':

TItRE PREMIER

Organisation et fonctionnement de l'Assemblée.

Cusrrrnc t"

Bureau. d'tige.

« Art . 1". - 1 . 1 .e dm'en d ' ,igc de l'Assemblée nationale
préside la premiers séance de la législature, jusqu'à l ' élec-
tion du préeidcni.

« 2 . Le ; six plus jeunes députés présents remplissent les
fonctions de secrétaires jusqu ' à l'élection du bureau.

« 3 . Aucun débat ne peut avoir lieu sous la présidence du
doyen d'ége.

Personne ne demande la parole 2 ..
Je mets aux voix l'article 1".
,(L ' article 1°", mis mue vois, est adopté .)

Cnnrnnc II

Admission des députés. - lnraliduliots. - Vacances.

ir Art . 2 . - A l'ouverture de la première séance de la légis-
lature, le doyen d'ége annonce à l'Assemblée la cunnnumca-
tion du nom des personnes élues qui lui a été faite par le
Gouvernement . Il en ordonne l'affichage immédiat et ta publi-
cation à la suite du compte rendu intégral de la séance . »

(Adopté.)

.Art . 3 . - La eommunicaiinc des requéles en contestation
d'élection cf des décisions de rejet de ses contestations rendues
par le Conseil couslitulionnel est faite par le doyen d'iige ou
par le président, dans les conditions fixées à )'article 2, à
l'ouverture de la première séance suivant leur réception. » -
,(Adopté .)

« Art, 4 . - 1 . La communication des décisions du Conseil
constitutionnel emportant soit réformation de la proclamation
faite par la commission de recensement et proclamation du
candidat qui a été régulièrement élu, soit annulation d'une
élection contestée, est raite à l ' ouverture de la première séance
qui suit la réception de leur nutillcatiun et comporte l'indica-
tion des circonscriptions intéressées et des noms des élus
Invalidés.

s 2, Dans le cas de réformation, le nom du candidat pro-
clamé élu cet annoncé immédiatement après la communication
de la décision.

«3 . Si tune décision d'annulation lentille par le Conseil consti-
tutionnel est mut niée au président dans• l'intervalle des ses-
sions be l'Assemblée, le président en prend acte par un avis
Inséré au Joui tuai officiel et en informe l'Assemblée à la pre-
mière séance de la session suivante.

• 4 . i.es mime .; dispositions sont applicables en ras de
déehéanse ou de démission d ' office constatée par le Conseil
constitutionnel . n - (Adopté .)

« Art . 5, - En cas d'invalidation, toute initiative émanant du
députe invalidé est considérée comme caduque, à moins d'être
reprise en l'élut par un membre de l 'Assemblée nationale dans
un délai de bail jours francs à dater do la communication de
l'invalidation à l'Assemblée ou de l'insertion de l'avis piévuo
par l'artic :c 4, alinéa :1 .

	

- (Adopté .)

.Art . G . - I . 'fout député peut se démettre de ses l'ensilons,
soit, si son élection na lias été contestée, à l'expiration du
délai de dix jours préau pour le dépôt des requétes en contes-
tation, soit, si son élection a été eontestée, après la notification
de la décision de rejet rendue par le Conseil coustitutitumel.

,t 2 . Les démissions sont adressées au président, qui en donne
connaissance ir l'Assemblée dents la pins prochaine séance et les
outille au Gouvernement . u - (Adopté .)

Art . 7 . - 1 . i.c président informe l'Assemblée, dès qu'il en
a connaissance, des vacances survenues pour l ' une des causes
énumérées à l'article 5 de l'ordonnance n' :A-10G5 du 7 novem-
bre 1955 po rtant loi org anique relative à la composition et à
la durée des pouvoirs de l'Assemblée nationale. . Il nonne, s'il
y a lien, au Gouvernement, le nom des députés dont le siège
est devenu vacant et lui demande conunuuication du nom des
personnes élues pour les remplacer.

« 2 . Le nom des nouveaux députés proclamés élus p ar applt•
cation dudit article est atmnncé à l'Assemblée nain-male à
l'ouverture de la première séance suivant la continu Location
qui en est fuite par le Gouvernement.

2 . II en est de mémo pour les noms des députés élus à la
suite d'élections partielles.

't 4 . Hors session et dans l 'attente de l'annonce prévue ami
alinéas précédents, le président prend acte de la comnumication
du nota des nouveaux élus dans les conditions prévues à l'ar-
ticle 4, alinéa 3. u - (Adopté .)

CILsPITrE

Bureau de l ' assemblée : con :position, mode d'éleelion.

tr Art . 8. - Le bureau de l' Assemblée nationale se compose
de:

« 1 président;
« G vice-présidents;
« 3 questeurs;
« 12 secrétaires. » - (Adopté .)

,i .Art . O. - 1 . Au cous de la première séance de la légis-
lature et aussitôt après les cunnnuuirations prévues aux
articles 2 et 3, le doyen d'igc invite l'Assemblée nationale
à procéder lu l'élection de sou président.

« 2 . Le président de l'Assemblée nationale est élu au scrutin
ser'ret à la tribune . Si la majorité absolue des suffrages expri-
mée n'a pas été 'tcgnioe aux deux premier tours de 'scrutin,
et, troiciiuue tour la majorité relative suffit et, en cas d'égalité
de suffrages, le plus'igé est élu.

« 3. Des scrutateurs, tirés au sort, dépouillent le scrutin
dont le doyen d'àge pruci.nue le uésullat.

« 4, Le doyen (Page invite le président à prendre place
immédiatement au fauteuil . » - (Adopté .)

[Article 10 .]

M. le président. « Art . 10. - 1 . Les autres membres do
bureau sont élus, au débat de chaque législature, au cours
de la séance qui suit l'élection du président et renouvelés
chaque année, à la séance d'ouverture de la première session
ordinaire . 1 .e président est assisté des six plus jeunes membres
de l 'Assemblée, qui remplissent les fonctions do secrétaires.

u 2. L'élection des vice-présidents, des questeurs et des
secrétaires a lieu en s ' elturçant de reproduire au sein du
bureau la configuration politique de l'Assemblée.

u 3. Les vice-présidents, les questeurs et les secrétaires
sont nommés au scrutin plurinominal majJo'iteire . Le scrulin
a lieu séparément pour chacune de ces fonclio s . Toutefois,
pour les postes de secrétaires, si le nombre des candidats
n'est pas supérieur à celui des sièges à pourvoir, il est procédé
comme il est dit à l'article 26.

« 4 . Les candidatures doivent être déposées ait serréinriat

Løs

	

de l'Assemblée, au plus tard une heure avant l'heure
ilxée pote' l'ouverture de chaque tour de scrutin.

« 5. Les bullelins mis à la disposition des députés tic peu-
vent comporter plus de noms qu'il n'y a, pour chaque tour
de scrutin, de postes à pourvoir.
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« 6 . Sont valables le : suffrages exprimés dans les enveloppes
ne contenant pas plus de noms qu'il n'y a de postes à
pourvoir.

n 7 . Au premier et an deuxième tour de scrutin sont élus, '
dans l'ordre des suffrages, les candidats ayant obtenu la
majorité absolue.

rt 8. Toutefois, si, pour un ou plusieurs sièges, des candidats
en nombre supérieur au nombre des sièges à pourvois ont
obtenu la majorité absoh e et le noème nombre de suffrages,
il y a lieu à un nouveau scrutin pour lesdits sièges . Au troi-
sième tour, la majorité re'atise suffit. En cas d 'egalité des
suffrages, 'le plus àgé es élu.

« 9. Des scrutateurs + :rés au sort dépouillent le scrutin et
le président en proclame le resultat.

tr 10 . En cas de vacance, il est pourvu au remplacement
selon la mùme procédure. »

M. Ballanger a déposé un amendement n° 36 tendant:
i o A rédiger ainsi le deuxième alinéa de cet article:
c L 'élection dés vice-présidents, des questeurs, des secré-

taires a lieu au set Min à la représentation propurtionnello
au plus fort reste . »

2° En conséquence, à supprimer les alinéas 3, 7 et 8.
La parole est à M. Ballanger. (Jfurntures sur plusieurs bancs

à gauche et au centre .)

M . Robert Ballanger . Mesdames, messieurs. ..

Sur de nombreux bancs . Tribune!

;(L'orateur monte à la tribune .)

M . Robert Ballanger. Mesdames, messieurs, j'observerai
d'abord que l'Assemblée gagnerait du temps si l ' un permettait
aux députés, comme c ' était autrefois ia coutume, de défendre
leurs amendements de leur place lorsqu'ils n'ont que quelques
:nuits à dire. (Très bien 1 très bien t sur quelques brutes ii
i'ertrème gauche .)

J'ai déposé sur les ar ticles relatifs à la nomination ries mem-
bres du bureau et des grandes commissions une série d'amen-
dements tendant à ce que res désignations se fassent selon le
principe de la représentation proportionnelle, non pas des
ggroupes, mais de l'ensemble des députés composant l'Assem-
ldée nationale.

Je veux seulement, en détendant ce premier amendement,
présenter quelques brèves observations, qui vaudront pour
l'ensemble des amendements que j'ai déposés relativement à
cette question . Je demanderai ensuite à l'Assemblée de se
prononcer sur cite amendements.

1.e r•èglem ent tel qu'il nous est présenté institue, en ce qui
concerne l'élection des vice-présidente, des questeurs, des
secrétaires, des membrés des grandes commissions perma-
nentes et aussi des membres des commissions spéciales, une
sorte de représentation propo•liennelle . Mais la représentaliu .
proportionnelle qu'on nous offre divise les députés en deux
c•atéguries, les dépurés à part entière, ceux qui fora partie des
groupes de trente membres, et les autres, qui n'ont droit à
rien, qui ne peuvent pas faire partie de commissions perma-
nente; et qui n'y sont acceptés que de temps à autre, quand
cela litait à la majo rité des meulu•es de l'Assemblée.

Or, nous avons été élus régulièrement les uns et les autres
dans nos circonscriptions et il ne doit pas y avoi r de disrri-
nr!natinn entre les députés . Chacun d ' entr e noua doit jouir
dans cette Assemblée de droits égaux . C'est pourquoi je
demande, dans les arnendentents rue l'ai déposés en mon
nom 'et en celui de mes anis, que les élections au bureau et
dans les commissions se fassent à la représentation proportion-
nelle, non pas sur des listes co;istituées par l'accord ries
groupes, mais sur des candidatures deposées à la fois par les
groupes uu par des députés individuellement.

M. Arthur M.oul!n . Teniez-vous le mémo langage lorsque les
déportés couuutuieles étaient 150 ?

M. Robert Ballanger. Lorsque le groupe des républlealns
sociaux comprenait 18 membres et que le groupe communiste
en comprenait 1 30, aucun d'entre nous ne s'est apposé à ce
que les dépités appartenant au groupe des républicains sociaux
tissent partie d ' une commission.

M . Roger Bouchai . Il n'y avait pas parmi eaux d'aspirant
Maillot 1

M . Marius Durbet. Le minimum exigé était de quato rze
mena Cs .

M . Robert Ballanger. Vous faisiez partie de ce groupe, mon-
-sieur Durbet, et jamais personne ne s'est apposé à ce que vous
fassiez partie d'une commission.

M . Marius Durbet. Nous étions plus de quatorze.

M . Robert Battanger. Les amendements que j'ai da posés ten-
dent à ce que chaque député soit traité de la mime tacon quo
son voisin et qu'il puisse lénéfirier des mémes droits . ll serait
simple de régler le problème : chaque député ou chaque
groupa déposant les candidatures qui lui plaisent, l'Assemblée
serait appeiée à voter au système de la représentation propor-
tionnelle et au plus tort reste . I.e bu reau et tes conuutssruns
permanentes ou spéciales seraient ainsi constitués.

Tel est le sens des amendements que j'ai déposés . Le pre-
m'er concerne l 'article 10, Je ne défendrai pas les autres . Jo
demande seulement à M. le président, au fur et à mesure que
seront appelés les articles sur lesquels j'ai déposé des amende-
ments, de Lien vouloir mollie ceux-ci aux voix, espérant quo
l 'Assemblée leur réservera un accueil favorable.

M. le président . Quel est l' avis de la commission ?
M. le rapporteur. la comnaiee iun n'a pas eu à examiner

l'amendement de M, Dollanger, Mais elle peut dire tout de suite
qu'il s'oppose à l'esprit qui l'a animée.

Dans sa démonstration, M. Ballanger a amalgamé un certain
nombre d'arguments différents . Si ses critiques peuvent valoir
lorsqu'il s 'agit d 'une désignation à la représentation proportion-
nelle des groupes, je crois qu'elles n'ont aucune valeur lors-
qu'il s'agit de la désignation du bu reau qui se fait an scrutin
majoritaire, car livre ce mode de scrutin n'importe quel candi-
dat est soumis à la lui démocratique qui est celle de la majo-
rité.

C'est ainsi que nous avons procédé lors de l'élection du
bureau ale l ' Assemblée et si certains ont été des candi lais
malheureux . ils n'ont pas à s'en prendre à la repré s entation
proportionnelle des groupes niais à la loi de la majorité.

Sous ]'empire de la Constitution de 1916, une disposition obli-
geait à désigner les bureaux des Assemblées à ln représenta-
tion proportionnelle des g roupes . 'tous ceux qui ont connu ces
AsuertPblées au ront gardé le souvenir des incouvènieuts très
grands qu'a présentés une telle mesure.

L 'Assentblée actuelle est revenue, pour l'élection de son
bureau, au scrutin majoritaire . Je crois que c'est lit une dispo-
sition sage fa la q uelle elle doit se tenir. C'est en romcéquence do
ce; observations nue je lui demande de repousser l'amende-
ment de M . Ballanger.

M. le président . Personne ne demande pans la parole ? . ..
Je mets aux voix l'amendement n° 31 de M . Ballanger.
(L'amendement, titis aux voir, n'est pli adopté)
M . le président. Personne ne dem.rnde plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 10.
M. Robert Ballanger. Le groupe communiste vote contre.
(L 'article 10, mis aux voix, est adopté .)

[Articles Il à 13 .]

M. le président. «Art . fi . - 1 . Les vice-présidents suppléent
le président en cas d'absence . L'ordre de suppléance est établi
par le Bureau.

a 2 . L'ordre de préséance des vire-présidents et des ques-
teurs est déterminé par la date et le tour de scrutin auquel
lis ont été élus et, s ' ils ont été élus au rame tour de scrutin,
par le nombre de suffr ages qu'ils ont obtenus. En cas d'égalité
de suffrages au mémo tour de scrutin, la préséance appartient
au plus âgé . »

Personne ne demande la parole 7 . ..
Je mets aux voix l'article Il.
(I.'nrticlc il, titis aux voix, est adopté .)

rr Art. 12. - Aurès l 'élection du Bureau, le président de
l ' Assemblée en nniifie la compnsitiuu au l'rési lent r t e la Dépt' .
'otique, . au Premier ministre et au président du Sénat . ».
(Adopté .)

Cmsrrrire IV

Bureau de l'Assemblée : Pouvoirs.

u Art . t9 . - 1 . Le Bnrrau a Ions pouvoirs pour présider aux
délibérations de l ' Assemblée et pelle organiser et rnrigea• tous
les services dans les conditions déterminées par le présent
règlement .



« 2. L'Assemblée jouit de l'autonomie financière en appli-
cation de l ' article 7 de l ' ordonnance n° 58-1100 du 17 noveul-
bre 1958 .

[Article 19 .]

M. le président. Je donne lecture de l' article 19:« 3. Les questeurs, sous la haute direction du Bureau, sont
chargés des services financiers et administratifs . Aucune
dépense nouvelle ne peut étrc engagée sans Ieur avis préalable.

• 4. Le président et les questeurs habitent le Palais Bour-
bon. u . - (Adopté .)

[Article 14 .]
M . le président. « Art . 11 . - 1 . Les dépenses de l'Assemblée

sont réglées par exercice budgétaire . A l'ouverture de chaque
session ordinaire d'octobre, l'Assemblée nomme, à la représen-
tation proportionnelle des groupes, selon la procédure prévue
pur l'article 25, une commission spéciale de quinze membres
chargée de vérifier et d'apurer les comptes. Celle' commission
donne quitus aux questeurs de leur gestion ou rend compte à
l'Assemblée.

« 2 . Les membres du Bureau de l'Assemblée ne peuvent faire
partie de cette commission.

« 3 . Le Bureau déterminera - par un règlement intérieur les
règles applicables à la comptabilité . u

M . Ballanger a présenté un amendement n° 31 tendant, dans
la deuxième phrase du premier alinéa de l'article 11, à suppri-
mer les mots : « des groupes u.

La parole est à M. Ballanger, pour soutenir son amendement.
M . Robert Ballanger. L'objet de cet amendement rejoint les

observations que je viens de présenter.
L'allie]. 14 prévoit la constitution d'une commission chargée

de contrôler les comptes de l'Assemblée nationale . Le texte qui
noua est proposé exclut de la composition de cette commission
ceux qui ne sont pas membres d'un groupe . Auss, je demande
que soient supprimés les mots « des groupes n afin que l'Assem-
blée soit appelée à nonriner cette commission à la représentation
proportionnelle.

M. le président. Quel est l'avis de la commission 4

M . le rapporteur . La commission repousse l'amendement.

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'amendement n° 31 de M . Ballanger,
(L'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 14.
(L'article 14, mis aux voir, est adopté .)

CoalTRR V

[Articles 15 à 18.]

M. le président . 1, Art . 15 . - 1 . Le Bureau détermine, par
des règlements intérieurs l'organisation et le fonctionnement
des services de l'Assemblée, les modalités d'application, d'in-
terprétation et d'exécution, par .les différents services, des dis-
positions du présent règlement, ainsi que le statut du person-
nel et les rapports entre l'administration de l'Assemblée et-les
organisations professionnelles du personnel,
i « 2 . Lés services de l'Assemblée nationale sont assurés exclu-
sivement par un personnel nominé dans les conditions déter-
rebiées par le Bureau . Est interdite, en conséquence, la colla-
boration de caractère permanent do tout fonctionnaire relevant
d'une administration extérieure à l' : ssemblée, à l'exception
des personnels civils et militaires mis par le Gouvernement à
la disposition de la commission do la défense nationale et des
forces armées et de la commission des finances, de l'économie
générale et du plan . a

Personne ne demande la parole ?. .,
Je mets aux voix l'article, 15.
(L'article 15, mis aux voir, est adapté .)
« Art. 10 . - Le président est chargé de veiller à la stlreté

intérieure et extérieure do l'Assemblée . A cet effet, il fixe
l'importance des forces militaires qu'il juge nécessaires ; elles
sont placés sous 'ses ordres. n (Adopte .)

« Art . f7. - 1. Les communications de l'Assemblée natte-
tale sont laites par le président.

« 2 . Lee communications au Gouvernement sont adressées au
Premier ministre .

	

(Adopté .)
« Art. 18. - I.es députations de l'Assemblée sont composées

de députés tirés au sort par jps .questeurs: el eu déltIllegppt
l'effectif, n ,(Adopta)

Groupes.

« Art . 19. - 1 . Les députés peuvent se grouper par affinités
politiques ; aucun groupe ne peut comprendre muius de trente
membres, non compris les depulés apparentés dans les condi-
tions prévues à l'alinéa 5 ci-dessous.

• 2 . Les groupes se constituent en remettant à la présidence
une déclaration politique signée de leurs membres, accompa-
gnée do la liste de ces membres et des députés apparentés
et du nom du président du groupe . Ces documents sont publiée
au Journal officiel.

« 3. Le Bureau de l'Assemblée peut surseoir à l'insertion au
Journal officiel des document ; déposés par un groupe dont la
déclaration politique lui semblerait coniraire aux dispositions
de l' article 4 de la Constitution . Il en saisit l ' Assemblée qui
statue à sa plus prochaine séance sur la recevabilité de cette
déclaration.

« 4. Un député ne peut taire partie que d'un seul groupe.
« 5. Les députés qui n'appartiennent à aucun groupe peuvent

s'apparenter à un groupe de leur choix, avec l'agrément du
bureau de ce groupe . Ils comptent pour le calcul des sièges
accordés aux gruupes dans les commissions par les article 33
et 37 . n

M . Fernand Grenier a déposé un amendement n° 20 tendant
à insérer, après l'alinéa 1 r , le nouvel alinéa suivant:

« Toutefois, les députés appartenant à une formation politi-
que dont les candidats ont obtenu plus de 10 p . 100 des suf-
frages dans l'ensemble du pays aux élections législatives, peu-
vent se constituer en groupe quel que soit leur nombre. n

La parole est ] M . Fernand Grenier.
M . Fernand Grenier. I.a justifieation de mon amendement

n'appelle pas de longs commentaires.
L'article 19 dispose:
« Les députés peuvent se grouper par affinités politiques;

aucun groupe ne peut comprendre moins de trente membres,
non compris les députés apparentés dans les conditions prévues
à l'alinéa 5 ci-dessous . u

Pour justifier cet alinéa il a été déclaré, lors de l'élaboration
des règles provisoires, qu'il était nécessaire d'éviter la forma-
tion d'une multitude de petits groupes. Mais la portée de cet
article 19 est plus grande . Il aboutit, en fait, non seulement à
éliminer un groupe, qui représente cependant une fraction poli-
tique importante du pays, du Bureau de l'Assemblée et de la
conférence des présidents, mais encore à Io priver de sa légi-
time représentation dans les commissions.

On aboutit ainsi à ce paradoxe que des élus communistes
figurent dans les commissions du Sénat, assemblée du suffrage
restreint, et qu'il n'y en a aucun dans les commissions de
l'Assemblée nationale, assemblée, en principe, du suffrage
universel.

On aboutit encore à cet autre paradoxe que la commission
spéciale désignée hier et aujourd'hui pour étudier le projet de
loi relatif à la promotion sociale des travailleurs ne comprend
aucun commissaire communiste, alors que sur les huit membres
de l'Assemblée qui sont do profession ouvrière, six se trouvent
être précisément des députés communistes, ce qui revient à
laisser le soin d'étudier le projet de promotion sociale des
ouvriers à une commission qui, à l'exception des syndicalistes,
ne comprend aucun travailleur.

Bref, l'article 19 est incomplet. C'est pourquoi je propose
par amendement, d'ajouter un alinéa 1 bis qui no supprime pas
l'alinéa 1 »', lequel prévoit l'obligation de réunir trente mem-
bres au minimum pour former un groupe, mais qui le complète
par ces mots:

« Toutefoic, les députés appartenant à une formation poli-
tique dont les candidats ont obtenu plus de 10 p . 100 des
suffrages dans l'ensemble du pays aux élections législatives,
peuvent se constituer en groupe quel que soit leur nombre- u

On no peut nier qu'un parti, qu'une formation politique qui
obtiennent dans l'ensemble du territoire national 10 p, 100 au
moins des suffrages ne peuvent pas être assimilés à un grou-
puscule sana Influence et sans portée . 11 est donc injuste de ne
leur donner aucun droit soue prétexte qu'ils n'ont pas obtenu
trente élue, En effet, le nombre des députés n'a qu'une valeur
très rel ;dive dans l'appréciation de l'existence d'une force poli-
%atttz I'ax Dx(Lillili . la saunai, . Bd mutila main siéDAl4 fAi>~!4
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piste, par suite du choix d'un mode de scrutin que je ne ceux
pas qualifier. En- revanche, vingt-neuf conseillers municipaux
sur quatre-vingt-dix sont cnmuiuuisle .e, suit le tiers, ce qui
représente exactement notre force politique à Paris.

Le critère valable nous semble donc are l ' influence nielle
des formations politiques . Considérer les dé p utes communiste;
comme des non-inscrits, comme dcs isolés, est de la plus
haute fantaisie.

Si l'on consulte les statistiques officielles complètes chi
23 novembre 1955, celles de votre ministre de l'intérieur, nous

lisons nue les indépendants ont obtenu 23 p . 100 (les suf-
Ïrages ; 1 ' 13 N . R ., 22,7 ; les com imnisles, 19,5 ; la S . F. 1 . O.,
13 p . 100 ; les radicaux, 10 p . 100 et le M . R . P ., 4,7 p. 100.

Si l ' on considère les statistiques officielles de même source
pouf les élections municipales de mars 1959 pour Paris et les
douze villes de plus de 120 .01;0 habitants, on constate que les
communistes ont obtenu 27,7 p . 100 des suffrages ; l'U . N . It .,
20,9 p. 100 ; les indépendants, 17 .5 p . 100 ; la S . F . 1 . 0 ., 12,2
p . 100 ; les radicaux, 9,7 p . 1l6 et le M . R . P ., 4,7 p. 100.

Telles sont, d'après votre ministre de l'intérieur, les réalités
politiques françaises . Or, si les députés 11 . N . 11 ., indépendants,
S . F . 1. 0 ., radicaux, M . R . P. sont tous _p résents dans les
commissions, il n'en est pas de mémo polir les dix parlemen-
taires du parti qui a recueilli aux dernières élections le plus
grand nombre de suffrages.

Une telle situation heurte l'équité et le sim ple bon sens.
L'Assernllée a vu, hier et cet airia-midi, se hunier deux

conceptions dn parlementarisme, colle qui se contente de
députes sans pouvoirs réels . ..

M. Raymond Meudon . Comme au Soviet suprême l

M . Fernand Grenier. . . .celle, an contraire, qui cherche à
élargir ces pouvoirs . Mais que vous soyez partisan de l'une mi
de l'autre de ces conceptions, vous ne pouvez accepter que
des députés soient soumis à une sorte de ghetto parce qu'un
mode de scrutin profondément injuste a privé leur parti de sa
légitime représentation dans les commissions comme dans tous
les organes de travail de l'Assemblée nationale.

Nous espérons donc que chacun prendra ses responsabilités
en acceptant de se prononcer sur mon amendement par scrutin
public, (applaudissements sur quelques bancs à l'extréme
gaucho).

M. le présidant, La parole est à M . le rapporteur.

M. ie rapporteur. Mesdames, messieurs, la commission n'a pas
eu à examiner l'amendement de M . Grenier . Mais il est hors de
doute que cet amendement n'entre pas dans l'esprit du texte
qui vous a été soumis.

Nous avons entendu M . Grenier faire le procès d'une loi élude-
raie qui a diminué la représentation de son parti . Il garde sans
doute, en effet, le regret des Assemblées où son parti pouvait
atteindre un tiers de l'effectif et paralyser ainsi le vote des
deux autres tiers. (Applaudissements à gauche, au centre et sur
plusieurs bancs à droite .)

Nous savons tons, d'ailleurs, que si par malheur le parti de
M . Grenier obtenait ici une fuis L m,.jurité . ..

M. Eugène-Claudiue Petit . Ce n ' est pas un argument . (Excla-
mations sur de nombreux bancs à gauche et au centre, -
Applaudissements au centre gauche et h l ' extrême gauche .)
C'est parce que je combats les cunununistes que je m'exprime
ainsi.

M. René Schmitt, (s 'adressant à la gauche et au centre .)
Soyez tolérants I

M. le rapportour . , .sons savons tous que cl, par hasard, le
. parti de M. (renier obtenait une fois la majorilti, nous n'au-
rions pilé à discuter beaucoup de la représentation proportion-
nelle ou dn scrutin majoritaire. (Applaudissements d gauche,
au centre et sur hlusienre bancs à droite . - Interruptions sur
certains bancs au centre .)

M . Eugbne'Claudiua Petit, Me permettez-vous do vous inter-
l'ompre, monsieur le rapporteur? .

M. le rapporteur. Vous pourrez me répondre, monsieur Clau-
dius Petit ; le droit de réponse à la commission est prévu par
le règlement.

La commission a voulu se référer à cette notion tradition-
nellement admise dans les Assemblées et suivant laquelle l'exis-
tence d'un Brou e n'était pas fonction de son lien avec un parti
politique . L existence du groupe de la gauche uérnocratiquo du
Sénat a souvent été citée en commission comme exemple à
l'appui de cette thèse : De ce que la commission n'a pas venin
dta tir de lien entre lus groupe et un parti politiqua, j'en

déduis qu'elle rie saurait acceptes l'amendemeut de M . Grenier
et je demande à l'A-semblée de le repousser . ( .4pplaadi sscmenis
à gauche, au centre et sur plusieurs bancs à droite .)

M . Eugène-Ciaudius Petit. Je demande la parole.

M . le président . La parole cet à M . Eugène-Claudius Petit pour
répondre à la commission.

M . Eugène-Claudius Petit. Monsieur le président, j 'ai demandé
la parole pour répondre à la première partie de la thèse pré-
sentée par M . le rarp . rieur•, car j ' e .!ime inconvenant d'in-
voquer dans cette enceinte des arguments de la 'silure de
ceux qui ont été avancés pour justifier une disposition que
la commission a adoptée.

11 se trouve - je le dis pour répondre à certains propos
- que je suis allé enlever la marie d'une ville de 22 .(x10 habi-
tants aux communistes qui y étaient installés . Après tout, rien
ne niappetait dans cette ville . (lutenuplions au centre et à
droite.)

Au centre . C'est arrivé à d'autres!

M . René Schmitt . C 'est insupportable! Laissez-le parler.

M. Eugèno•Claudius Petit . Je suie a llé faire campagne dans
la partie de la Loire la plus cornnumisle.

Sans d'ailleurs faire d'anticommunisme, j ' ai éliminé le; com-
muniste, de cette mairie, j'ai ensuite enlevé le dernier siège
du conseil général tenu par le ; communistes et j ' ai fait enlever
un autre mairie communiste aux dernières élections. Il n'en
reste plus qu'une dans ce secteur . (Applaudissemeels au centre
et à droite .)

Dans la campagne mie j'ai menée, je me suis refusé - et
nous pourrions agir de même ici - à employer un seul des
procédés que les communistes peuvent utiliser même en France.
Mais surtout, il ne faudrait pas que, dans cette Assemblée, lin
puisse user, à l'encontre des représentants de ce parti, (le lois
ou de mesures qui Feraient inspirées de celles que les crenmu-
nistes appliquent dans le page ou ils sont maîtres . (Applau-
dissements a l ' ertréme gauche, au centre gauche et sur cer-
tains bancs à gauche et au rentre.)

Si nous sommes ici, c'est précisément pour faire en suite
que ces nueurs ne s'installent pas chez nous. (Applaudisse-
ments sur les nui•mes bancs .)

Si noue nous sommes battus dans la Ilésistance, c'est psi .*
qu'elles ne s'instaurent pas (liez nous, et c'est pour cette
raison qu'il faut faire très alleutiers à ue pas mette le p etit
doigt dans l'engrenage.

Nous sommes ici pour défendre les libertés de tous et . d'abord
- réfléchissez-y bien - les libertés de nos adversaires, car
si nous n'étions pas là pour défendre d'abord les libertés do
nos adversaires, nous serions déjà installés clans la ;dictature.
(Applaudissements à l'erL•éme gauche et sur certains bancs à
gauche, au centre et à droite .)

Ce ne sont pas nos libertés que nous avons à défendre, ce
sont celles des autres (F.:rclztmations au centre et à droite .) et ce
n'est qu'à cette condiLun que la liberté sera suffisamment
rayonnante pour que leur régime fie régime communiste)
ne puisse pas s ' installer cirez nous . ( .4pplaudiesemmnls a
l 'eaueme gauche et sur certains bancs à gauche et eu centre .)

M. le président. La parole est à M . le rapporteur.

M . le rapporteur . Mes chers collègues, je tépesdrai simple-
meut à M. Claudius Petit qu'il a bien mal compris la pensée
du rappor teur s'il a cru une seconde qu'il s'agissait d'opposer
aux procédés communistes des procédés analogues'

Nous sommes ici pour défendre la démocratie en elle-même.
Mais la démocratie est le respect do la loi et la lui i ,ectoralo
qui nous ré git est une loi majoritair e . 1 .a commission en a
appliqué la logique et c'est dans la logique de la loi majori-
taire qu'elle se place pour rejeter l'amendement de M . Grenier.
(Applaudissements à gauche et nu centre .)

M. Fernand Darchicourt . Tous les députés ont les mémes
droits (:ans cette Assemblée.

M . le président . Monsieur Darchlco rt, vous n ' avez pas la
parole.

La parole est à M. Fernand Grenier pour répondre à la com-
mission.

M. Fernand Grenier . Je répondrai d'un mot à M . le rappor-
teur.

J'ai demandé le scrutin pour que rhaenn de vous, mesdames,
messieurs, dise par son vole si les députés qui siègent sur nos
bancs, qui- ne sont que dix, il est vrai, mais qui n'en repré-
sentent pas moins les .u'ualre. niillinns de Français qui leur ont
fait con0ance „ (Exclamations sur de nombreux bancs à
gauche, au centre et à droite .)
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C'est un fait! Nous ne pouvez pas nier les chiffres ée votre
propre ministre de l'intérieur. (interruptions d gauche et au
centre.)

Sachez, messieurs, que si je n'ai pas été fusillé à Ch 5leau-
bri,inl, c'est parce que je me suis évadé auparavant . J 'apparp
tenais déjà au parti communiste français. Apprenez l'histoire
de volte pays.

Je veux simplement sodiisner que, par votre vote, vous direz
si les dix députés communistes qui sont dans celte Assemblée
peuvent prendre part aux travaux des commissions et à lotit
ce qui constitue l'activile parlementaire . Déjà, dans le pays,
lorsqu'on a com paré l es résultats : 4 millions de voix camulu-
nistes, 10 députés ; 3 .01b .O1s) voix U . N . IL, 188 députés, on a
dit : « C'est un scrutin de voleurs v. ;Protestations au centre
et à gauche.)

C'est à vous do manifester que vous voulez continuer.
(.4ppfaidissemenls sur certains bancs d l'extrême gauche.)

M. le président . Monsieur Grenier, je regrette de devoir vous
opposer le paragraphe 2° de l'article 42 des régies provisoires
de fonctionnement.

N'étant pas le président d'un groupe, vous ne pouvez deman-
der te scrutin.

M . Francis Leenhardt . Je demande la parole.
M . la président. La parole est à M . Leenhardt.
M. Francia Leonhardt . Le groupe socialiste votera l'amende-

ment de M . Grenier et je demande le scrutin en son nom,
puisque M . Grenier ne peut le demander au nom de ses amis.

Je voudrais ajouter aux préoccupations . ..
M. le président . Monsieur Leonhardt, vous pouvez deman-

der le scrutin public, mais vous n'avez pas le droit d'expliquer
Notre vote.

N. Fiants Leonhardt. Monsieur le président, je veux sim-
plement dire qu'étant donné le scrutin majoritaire, certains
groupes qui sont aujourd'hui très nombreux se féliciteront un
jour que l'amendement de M . Grenier ait été adopté . (Applau-
dissements d l'crl'cnie gauche .)

M . Louis Terrenoire . Je demande la parole, contre l'amende-
ment.

M . le président . La parole est à M . Terrenoire, contre l ' amen-
dement.

M . Louis Terrenoire . J'aI demandé la parole contre l'amen-
dement simplement pour rappeler à nos collègues, avant de
participer le ce scrutin, les termes de l'article 4 de la Constitu-
tion.

Cet article ne comportant que quelques lignes, Je me permets
de vous en donner lecture :

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin;
Nombre des suitrages exprimés 	 516
Maj pilé absolue	 259

Pour l'adoption	 76
Contre	 440

L'Assemblée nationale n'a pas adopté. (AppIaas ,ssements
sur divers bancs à gauche, au centre et d droite.)

Personne ne demande la parole Y . ..
Je mets aux voix l' article 19.

M. Robert Ballanger. Nous votons contre.
(L ' article 19, mis aux voir, est adopté .)

[Articles 20 et 21 .]
M . le président . « Art . 20. - 1.es groupes constitués confor-

mément d l 'article précédent peuvent assurer leur service
intérieur par un secrétariat administratif dont ils règlent eux-
mémes le recrutement et le modo de rétribution ; le statut, les
conditions d' installation matérielle de ces secrétariats et les
droite d'accès et de circulation de leur personnel dans le palais
da l'Assemblée sont fixés par le bureau de l'Assemblée, sur
proposition des questeurs et des présidents de groupes . a

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 20.
(L 'article 20, mis aux voir, est adopté.)
« Art . 21 . - Les modifications à la composition d'un groupe

sont portées à la connaissance du président de l'Assemblée
sous la signature du député intéressé s'il s'agit d'une démis-
sion, sous la signature du président du groupe s'il s'agit d'une
radiation et sous la double signature du député et du président
du groupe s'il s'agit d'une adhésion ou d'un apparentement.
Elles sont publiées au Journal officiel. » - (Adopté .)

« Les partis et groupements politiques concourent à l'expres-
si,n du cvQrage . Ils se forment et exercent leur activité libre-
ment . ils doivent respecter les principes do la souveraineté
nationale et de la démocratie . n

M'adressant particulièrement à nos collègues socialistes, dans
les rangs desquels se trouve une certaine Mme Suzanne Lubin
dont ils connaissent les thèses, je leur demande do se poser
la question suivante : le groupe communiste respecte-t-il les
principes de la souveraineté nationale et de la démocratie
ainsi que le prescrit l'article 4 de la Constitution t (Applau-
dissements d gauche et au centre . - Murmures d l'extrême
gauche .) .

M. René 8ohmitt. Vous élevez des chiens pour vous mordre.
M. Marius DurbeL Quand nous étions 120 sur ces bancs, vous

nous avez évincés de tous les bureaux des commissions.
M . le président. n va être procédé au vote par scrutin public,

celui-cl ayant été demandé par M . Leonhardt, président du
groupe socialiste.

Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble des locaux du
Palais et sera ouvert dans cinq minutes.

M. le présidant . Je prie Mmes et MM. les députés do )bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
Huissiers, veuillez recueillir les votes.
(Loa votes sont recueilles .)
M . Io président . Personne nn demande plus à voter t . ..
Le scrutin est clos.
(MM . les secrétaires font te dépouillement des votes.i

(Article 22 .]
M. le président. « Art . 22 . - Après constitution des groupes

politiques, le président de l'Assemblée réunit leurs représen-
tants en vue de procéder à la division de la salle des séances
en autant de secteurs qu'il y a de groupes, et de déterminer
la place des députés non inscrits, par rapport aux groupes . ,

M . Dallanger e présenté un amendement n s 28 tendant à
substituer aux mots : « et de déterminer la place des députés
non inscrits par rapport aux groupes s, les mots : « la place
des non inscrits sera déterminée après consultation des inté-
ressés et eu accord avec eux ».

La parole est à M . Ballanger:
M. Robert Ballanger. L'article 22 traite de l'attribution des

places dans notre hémicycle . Il indique que les représentants
des groupes sont convoqués en•vue de déterminer la place qui
sera occupée par ces groupes et celle qui sera attribuée aux
députés non inscrits.

On ne dit pas quo ces députés non Inscrits seront consultés.
C'est une disposition qui me parait un peu cavalière à l'égard
d'un certain nombre de nos collègues.

C'est pourquoi je demande que la dernière partie de cet
article soit rédigée de la façon suivante : « Le place des non
inscrits sera déterminée après consultation des intéressés et
en accord avec eux . r (Exclamations et rires sur divers bancs.),

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission repousse l 'amendement.

Elle n'a pas le sentiment qua M . Dallanger soit mal placé, en
égard à ce qu'il désirait . (Sourires .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement de M . Bal-
langer.

(L'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté .)
M, le président . Personne ne demande la parole?
Je mets aux voix l'article 22.
M . Robert Ballanger. Nous rotors contre.
_(L'article 22, mis aux voix, est adopté.),

[Article d3 .]
M . le président. « Art. 27 . - 1 . Est interdite la constitution,

dans les fprmea prévues d l'article 19, de groupes da défense
d'intérêts particuliers, locaux ou professionnels.

« 2 . Sont, d'autre part, Interdites la constitution nu soin
de l'Assemblée nationale et la réunion dans l'enceinte du
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Palais, dg groupements permanents, quelle que soit leur déno-
mination, tendant à la défense des mêmes intérêts et entrai-
suant pour leurs membres l'acceptation d'un mandat impératif.

rr 3 . 11 est iuteidit à tout député, sous les peines discipli-
naires prévues au chapitre XIV du présent titre, d'adhérer à
une association nu à un groupement de défense d'intéréls
particuliers, locaux ou professionnels, ou de souscrire à son
égard des engagements concernant sa propre activité parle-
mentaire, lorsque cette adhé=ion ou ces engagements Impli-
quent l'acceptation d'un mandat impératif . »

Personne ne demande la parole ? . ..
M . René Schmitt. Monsieur le président, je voudrais, à propos

de l'article 23, poser une question à M . le rapporteur.
M. le président . La parole est à M . Schmitt.
M . René Schmitt. Le paragraphe 3 de l ' article 23 dispose:

e Il est interdit à tout député, sous les peines disciplinaires
prévues au chapitre X1V du présent titre, d 'adhérer à une
association ou à un groupement de défense d'intérêts parti-
culiers . . . n

Je nie suis repor té au chapitre XIV ; j'ai lu attentivement
les onze articles qui le composent et les dispositions relatives
au rappel à l'ordre, au rappel à l'ordre avec iuscrintion au
proeês-verhal, à la censure simple ou avec exclusion tempo-
raire ; niais je n ' ai trouvé aucune mention de l'interdiction
laite à tout député d ' appartenir :1 un groupement de défense
d'intérêts particuliers et, a fortiori, aucune mention de la
sanction qui est attachée à cette infraction.

Je demande à M. le rapporteur de bien vouloir nous dire
laquelle des quatre peines disciplinaires rappelées est appli-
cable aux députés qui auraient enfreint la prescription de
l' article 23.

M . le président . La parole est à M. le rapporteur.
M . le rapporteur. J'indique à M . René Schmitt que les peines

disciplinaires figurant au chapitre XIV sont mentionnées dans
l 'article 70 suivant une gradation . Il est bien évident rue le
bureau de l'Assemblée, auquel incombera l'application de ces
peines, observera cette gradation,

M. René Schmitt . Il était bon de le préciser!
M. le rapporteur. Je suis tout disposé à accepter un amende-

ment aux anurtes relatifs aux peines disciplinaires si M . Mené
Schmitt en prend l'initiative.

M . René Schmitt. C ' est ce que je ferai.
M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 23.
(L'article 23, mis aux voix, est adopté.)

[article 24 .]

M . le président. Je donne lecture de l'article 2i:

CHAPITRE VI

Nominations personnelles : modalités générales.

Art . 24 . - Lorsqu'en vertu de dispositions constitutionnelles,
légales ou réglenientaites, l ' Assemblée doit fonctionner comme
un corps électoral d'une autre assemblée, d ' une commission,
d'un organisme ou de membres d'un organisme quelconque,
Il est procédé à ces nominations personnelles, saur dispositions
contraires du texte cnnstitufif et sous réserve des modalités
particulières prévues par celui-ci, dans les conditions prévues
au présent chapitre.

Personne ne demande la parole 2 . .,
Je mets aux voix l'article 2i.
(L'article 24, mis aux voix, est adopté .)

[Arlicie 25.]

M. le président . r, Art . 25 . - 1 . Lorsque le texte constitutif
Sulose la représentation proportionnelle des groupes ou la
présentation des candidats par des commissions de i. 'Assem-
blée, le président de l 'Assemblée invite les présidents des
grouges on des commissions intéressées :1 lui faire connaître,

'dans un délai qu'il fixe, les noms des candidats proposés par
ceux-cl.

« 2 . A l'expiration du \délai, les randirlatures transmises au
président de l'Assemblée . soit publiées au Journal officiel et
affichées .

„ 3. Au cours (je la séance à l'ordre du jour de la un elle
fi g ure la nomànatiun, le président donne avis de cet affichage
à l'Assemblée.

„ 4. Pendant un délai d'uns heure après cet avi s , il peut
être fait opposition à oie liste de candidats ; celte opposition
duit être motivée, rédigée et signée par :ui députés au moins,
dont les noms suit publiés au Journal officiel à la suite du
compte rendu intégral ; elle ne peut porter que sur l'inobser-
vation des régies fixées par le texte constitutif ou de la règle
de la proportionnalité.

„ 5 . Si, à l'expiration du délai d'une heure, aucune opposi-
tion n ' a été formulée . les listes-de candidats sont cuusi'térées
comme ratifiées par l'Assemblée.

„ 6. Si une opposition est furmubée, le président consulte
l'Assemblée sur sa prise en considéra lion ; l'Assemblée s tatue
après un débat au cours duquel peuvent seuls rire entendus
l'un des si ;rnataires de l'opposiiion et un (relieur d'opinion
contraire, chaque intervention ne devant pas dépasser cinq
minutes..

„ ' 7 . Si l'Assemblée ne prend pas l'opposition en considéra-
tion, les listes de candidats pn'et Ides sont ratifiées.

3 . Si l'Assemblée prend l'oppositmn en considération, la
liste des candidats frappée d'opposition est annulée et une nuu-
cel'e liste doit être établie (jans les maintiens prévues au
premier alinéa du présent article.

	

-
„ 9 . La nouvelle liste est remise au présdent qui informe

sans délai l' Assemblée de sou dépôt et la fait immédiatement
afficher. 1i est alors procédé dans les conditions du présent
article . „

M. llallanger a déposé un amendement n° 32 tendant :1 rédi-
ger ainsi le premier alinéa de l'arlic!e 25:

„ Lorsque le lexie conslilulif ou les d :spoeitione réglemen-
taires imposent la représeutation proportiuuuclls des groupes
ou la pré: ;enlalion des candidats dans des commissions do
l ' Assemblée, le pré-btent de l'Assemblée invite les présidents
des groupes, les présidents des eomurissinns intéressées, les
députés lion inscrits à lui faire connu lire les candidatu res dans
un dé :ai qu'il Oxe..

La paro:e est à M . Sallanger.
M. Robert Sallanger. Cet amendement a été déposé dams le

mémo esprit que celui que j ' ai détendu tout à l'heure.
Je vous demande simplement, monsieur le président, de'

consulter l 'Assemblée.
M . le président . Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur . La coinnu!ssiun repousse l 'amendement.
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 32 de

M . 1lallauger.
(L ' amendement, rais aux cois, n ' est pas adopté.)

Rt e le président . M. Bellange a déposé un amendement
n° 33, ainsi conçu:

1. - Rédiger ainsi le troisième alinéa:
la désignation a lieu an scrutin public ordinaire à la

représentation proportionnelle au plus furl reste .»
1L - En conséquence, supprimer les alinéas 4 à 9.
La parole est à M . Sallanger.
M. Robert Ballanger . Je voue demande de mettre ce texte

aux voix, monsieur le président.
M . la président. Quel est l 'avis (le la commission?
M . le rapporteur . La commission repousse l ' amendement.
En effet, clic n'estime pas pratique de demander à l'Assem-

blée de voler sur une liste de 120 noms pour élire les mem-
bres des cmnmissiune, ce qui serait la conséquence de l'ace-
lion de l'amendement déposé par 11 . Sallanger.

M . le préafdent. Je mets aux voix l'amendement n• 33 de
M . Ballanger.

(L'amendement, mis aux cois, n'est pas adopté.)

M. le président, Personne ne demande la parole ?...
Je nets aux voix l'article 25.
M. Robert Sallanger. Nous volons centre.
(L 'arlicle 25, unis rus vois, esl adopté .)

[artirfcs 26 et 271
M. le président. ,e Art . 26 . - 1 . Bans les cas autres que ceux

prévus à l'article 25, te président de J ' A s semblée l'informe des
nominations auxquelles il doit tiré procédé et lise un délai
peur Io dépôt des candidatures .
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«2 . Si, à l'expiration de cc délai, le nombre des candidats
n'est pas supérieur au nombre des siégés à pourvoir, il est fait
application des alinéas 2, 3 et 5 de l'article 25.

« 3 . Si à l'expiration du délai fixé pour le dépôt des candida-
tures, le nombre des candidat .: est supérieur au noii bre des
sièges à pourvoir, ou si . avant la nomination, une opposition
a cté formulée par 30 députés au moins . l'A s semblée procède,
à la date fixée par elle, à la nomination par un vote au scrutin
uninominal ou plurinominal, suivant le cas, soit à la tribune,
soit dans les salles voisines de la salle des séances.

«4 . Des bulletins portant les noms ou les listes des candidats
sont distribués par les soins-de la présidence.

« 5. Sont valables les sultreges exprimé dans las env eloppes
ne contenant pas plus de noms qu'il n'y a de membres à
nommer.

« G. La majorité absolue est requise aux deux premiers tours
de scrutin ; au troisième tour, la majorité relative sutlit el, en
cas d'égalité des sultrages, le plus figé est nommé ..

Personne ne demande la parole 7 . ..
Je mets aux voix l'ariicie 26.
(L 'article 26, nais osai voir, est adopté .)
« Art . 27 . - L Lorsque le texte constitutif prévoit la nomi-

nation nr une comnues!nn rie l'Assemblée, le président (le
l'Assemblée, saisi parl'aulorité intéressée, transmet la demande
de désignation à la commission compétente.

« 2 . Les noms des députés désignés sont portés à la connais-
sance de l'autorité intéressée par l'intermédiaire du prés :dent
de l'Assemblée . aa - (Adopté .)

	

,

[Articles 2S et 29 .]
M. le président. Les articles 29 et 29 sont réservés.

[articles 30 et 31 .]
51 . le président . Je donne lecture de l'article M.

Citep rrnt VllI
Commissions spéciales : composition et mode d'élection.

n Art, 30 . - 1 . Les commissions spéciales sont constituées,
en application de l ' article 4 :i de la Constitution, à l 'initiative
soit du Gouvernement, soit de l'Assemblée, pour l'examen des
projets et propositions.

« 2 . La constitution d'une commission spéciale est de droit
lorsqu'elle est demandée par le Gouvernement . Cotte demande
doit (tire formulée pour les projets de loi au moment de leur
dépôt et pour les propositions dans le délai de deux jours francs
suivant leur distribution . »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 30.
(L'article 20, mis ana voir, cet adopté .)
« Art . 31 . - 1 . La constitution d'une commission spéciale peut

étre décidée par l'Assemblée sur la demande, soit d'une com-
mission permanente, soit d'un groupe soit de 30 députés . Celte
demande doit étre présentée dans le délai de deux jours francs
suivant la distribution du projet ou de la proposition de loi.

« 2. La demande de constitution d'une commission spéciale ne
peut plus étre présentée si la commission permanente déjà
saisie du texte r roté sur l'ensemble . En cas de déclaration
d'urgence, elle ne peut plus tire présentée après la fin de la
séance qui suit cette déclaration.

« 3. La demande est aussitôt affichée et notifiée au Gouverne-
ment et aux présidents des groupes et des commissions perma-
nentes.

« 4, Elle est considérée comme adoptée sl, avant la deuxième
séance qui suit cet affichage, le président de l'Assemblée n'a
été saisi d'aucune opposition par le Gouvernement, le président
d'une commission permanente, Io président d'un groupe ou
30 députés.

« 6 . Si une opposition n été formulée dans les conditions pré-
vues au précédent alinéa, l'Assemblée statue après un debat
au cours duquel peuvent seuls prendre la parole, pour une
durée n'excédant pas cinq minutes, l'auteur ou le premier
signataire de l'opposition, 1 auteur ou le premier signataire do
la demande, le Gouvernement et les présidents des commissions
permanentes intéressées . » - (Adopté.)

[Article 32 .]
M. le président . « Art . 32, - Le constitution d ' une commis-

sion spéciale à l'initiative de l'Assemblée est de droit si deux
commissions permanentes ont demandé à se saisir pour avis
d'un projet ou d'une proposition ne loi renvoyé à une autre
Commission permanente, saut s'il s'agit d'un projet do loi de
caractère budgétaire, e

MM, Delbecque, Debray, Durtiet, 7.eghouf, lb-miment, Iions-
seau, Kir, [loinetlbers et Chaze!Ie ont déposé un amendement
u° 41 qui leu] à rédiger ainsi cet article:

« La constilulion d'une conmiiesion spéciale à l'initiative de
I'Assemublée est de droit si deux commissions permanentes
ont demandé dans les quinze jours suivant la distribution à se
saisir pour avis d'un projet ou d'une proposition de lui renvoyé
à une antre commission permanente qui n'a pas curare sta-
tué sur l'ensemble, sauf s il s'agit d'un projet de lo de Mien-
ces.

La parole est à M . Durbet.

M. Marius Durbet. Mes chers collègues, le bureau de la com-
missinn des allairce culturelles, familiales et sociales a jugé
lion de compléter l'article 32 ainsi qu'il résulte de l'amenue-
menl que vient de lire M . le président. Ii convient de donner
quelques explications à ce sujet.

Il serait choquant - on le conçoit - de dessaisir une com-
mission permanente qui a déjà désigné son rapporteur, lequel
a pu déjà tenir informés, par le moyen d'hm avant-projet,
l'eneenihic des commissaires, bref, qui a déjà poursui v i des
travaux et s'est engagé sur un texte . Dans un souci de déli-
calesse, nous avons dune jugé opportun de fixer un délai pour
le désaisisseinent de la commission permanente et nous pro-
posons quinze jours.

Vous comprenez également que, s'agissant de textes relative-
ment courte, le comnusskni permanente saisie a pu statuer
rapidement . Il s erait encule pans choquant de lui arracher un
texte sur lequel elle se serait déjà prononcée.

Pour ces raisons, je vous demande de voler les deux addi-
tifs proposée.

Enfin, nous apportons une précision à la fin de l'article 32.
Au lien des mots : u sauf sil s'agit d'un projet de loi de
raractérn bud gétaire n, nous disons : « sauf s'il s'agit d'un
projet de loi de finances e.

En effet, dans l'ordonnance du 2 jan vier 1959 portant lot
organique relative aux lois de tlnauces, il n'existe aucune
définition légale du projet de loi de caractère budgétaire . Il
faut donc remplacer ce terme trop Imprécis par l'expression
« projet de loi de finances a,.

Aux ternies de l'ordonnance, ont le caractère de lois do
finances les lors de finances de l'année, les lois rectificatives
et les lois de règlement . Voilà qui précise exactement la por-
tée des attributions que pourrait s'arroger la commission spé-
ciale,

M . André Valabrègue. Je demande la parole.
M . te président . La parole est à M. Valabrègue.

M . André Valabrègue. Monsieur le président, la commission
permanente de la production et des échanges n'abordera quo
demain malin l'examen des articles qui la concernent.

Puis-je demander, dans ces conditions, à l'Assemblée do
réserver l'article 32 jusqu'au moment oit la délibération do la
sixième commission bers achevée . (Assentiment.)

M. le président . Quel est l'avis do la commission ?
M, le rapporteur . La commission accepte de réserver l'arti-

cle 32.

M. le président . L'article 32 cet réservé.

M. Pierre Courant. Je demande la parole.
M. le président . La parole est à M. Pierre Courant.

M . Pierre Courant . Monsieur le président, j7e demande que cet
amendement soit également trareimis à ta commission des
finances qui se réunira demain matin et se préoccupera certai-
nement de l'article en discussion.

M . le président. i.a commission dea finances est automati-
quement saisie pour avis .

[Article 33 .]

M. le présldent . « Art . 33, - 1 . Les commissions spéciales se
composent de 30 membres désignés à la représentation propor-
tionnelle des groupes suivant la procédure prévue à l'article 31.

« 2. Elles ne peuvent comprendre plus de 15 membres a ppar-
tenant à une méme commission permanente.

« 3. Elles peuvent s'adjoindre au plus 3 membres choisis à
raison de leur compétence parmi les députés n'appartenant à
aucun groupe . e
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M. Ballanger (Erciamations d droite) a déposé un amende-
ment n° 35 qui est ainsi com;u:

« I . - Dans le premier alinéa de l'article 33 : i° supprimer les
mots : « des groupes »' 2° substituer aux mois : « article 34 »
les mots : «article 25 ».

n B. - En conséquence, supprimer le dernier alinéa . ri
La parole est à M. Ballanger.

M. Robert Ballanger, - Il s ' agit là, encore une fois, de
recourir à la représentation proportionnell e peur désigner les
membres des commissions spéciales.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 35 de
M . Ballanger.

(L'amendement, mis aux vair, n'est pas adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole 2 . ..

Je mets aux voix l'article 33.
,(L'article 33, mis aux voix, est adopté .)

[Article 34 .]

M. le président. « Art. 31 . - 1 . Lorsqu 'aux termes des articles
30 à 32, il y a lien de constituer une commission spéciale, le
président de l'Assemblée fait afficher et notiller aux présidents
des groupes la demande du Gouvernement ou la décision de
l'Assemblée tendant à la constitution de cette commission, en
indiquant avec précision le projet ou la proposition de loi dont
elle est saisie.

« 2 . li fixe aux présidents des groupes le délai dans lequel
ils doivent faire counaitre les noms des candidats proposés par
eux. Ce délai ne peut dire supérieur à deux jours francs en
session, à cinq jours francs en dehors des sessions.

« 3 . I.es propositions des présidents des groupes sont allt-
chées à l'expiration du délai fixé par le président . Elles sont
considérées connue ratifiées par l'Assemblée si aucune oppo -
sition signée de trente députes au moins n'a été déposée dans
le délai d'un jour franc après cet affichage. Les oppositions
ne sdnt recevables que si elles portent sur le respect des régies
prévues à l'article 33.

« -1 . Pendant les intersessions, l'affichage prévu aux deux
alinéas ci-dessus est complété par une publication an Journal
officiel et le délai d'opposition est de trois jours francs après
cette publication.

a 5. Le bureau se prononce sur les oppositions ; s'il les
estime fondées, il demande de nouvelles propositions au prési-
dent du oie des groupes intéressés.

« 6 . Il est ensuite procédé de nouveau comme il est dit ci-
dessus.

M. Rallanger (Exclamations à droite), a déposé un amende-
ment n° 36 ainsi connu:

« I . - Rédiger ainsi le deuxième alinéa de l'article 34 : « Les
membres des commissions spéciales sont désignés conformé-
ment aux dispositions de l'article 25 du règlement n.

« 11 . - En conséquence, supprimer les alinéas 3 à 6 n.

La parole est à M . Ballanger.

M. Robert Ballanger. il s'agit toujours du mémo objet, mont
sieur le président.

Ni . le rapporteur. Cet amendement est caduc, monsieur Io
président.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 30 de
M . Ballanger.

(L'amendement, mis aux voit, n'est pas adopté.)

M. le président . Personne ne demande la parole 1...
Je mets aux voix l'article 34.
(L'article 34, mis aux voix, est adopté.)

[Article 35.]

M. le président. « Art . 35. - Chaque commission spéciale
demeure compétente jusqu'à ce que le projet ou la proposition
ayant provoqué sa création ait tait l'objet d'une décision
définitive . n

Personne ne demande la parole 1. .,
Je mets aux voix l'article 35.
.(L'article 35, mis aux voix, est adopté .)

[Article 36 .]

M . le président. Je donne lecture de l'article 3G:

Cinrilne IX

Commissions permanentes : composition et mode d'élection.
« Art . 36. - 1 . L ' Assemblée nomme en séance publique

six commissions permanentes.
« 2 . Leur dénomination, leur compétence et leur elle tit

maximum sont fixés comme suit:
« 1° Commission des affaires culturel :es, familiales et

sociales (120 membres) :
« Enseignement, arts et lettres, jeunesse et sports, rayon-

nement culturel ; population, famille, sauté publique ; peu-ions
civiles, militaires et d'invalidité ; travail ; sécurité sociale;
information soue toutes se; formes;

« 2° Commission des affaires étrangères (60 membres) ;
« 3° Commission de la défense nationale et des forces

armées (90 membres) ;
« 4° Commission des finances, de l'économie générale et du

plan (GO membres) ;
« 5° Commission des lois constitutionnelles, de la législation

et de l'administration générale de la République (90 membres) :
« Lois constitutionnelles, organiques et électorales ; régie-

ment ; organisation judiciaire ; législation civile . administrative
et criminelle ; pétitions ; administration générale des territoires
de la République et des collectivités locales;

« 6° Commission de la production et des échanges
(120 membres) :

« Agriculture, pêches, commerce, industrie et production de
l'énergie, sous toutes leurs formes ; moyens de communiration
de tous ordres et tourisme ; équipement et travaux publies;
aménagement du territoire, urbanisme, logement et cons-
truction ; reconstruction et réparation des dommages de
guerre . „

M . Sammarcelli a présenté, au nom de la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République, un amendement ne 10 rectifié
qui tend à substituer, dans le cinquième alinéa de l ' article 36,
aux mots : « et criminelle n, les mots : « et pénale ».

La parole est d M. Sammarcelli.
M . Marcel 3ammarcelll . Parmi les matières dont la compé-

tenee est attribuée al la commissii n des lois constitutionnelles,
l'article 3G du projet de règlement, qui les énumère, cite la
législation criminelle.

La commission des lois constitutionnelles, se fondant sur
l 'article 37 de la Constitution qui énumère les matières réser-
vées à la loi, vont demande de substituer au mol : « crimi-
nelle » le qualificatif : « pénale n.

En somme, la commission des lois constitutionnelles vous
demande de lui attribuer le tout et non la partie . c'est-à-dire
la législation pénale et non la législation eninmelle. (Applau-
dissements .)

M . le président . Quel est l'avis de la commission?

M. Mare Lauriol, président de la commission spéciale . La
commission accepté l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 10 rec-
tifié, déposé par M . Sammarcelli et accepté par la commission,

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)
M. le président . Je constate que l'amendement a été adopté

à l'unanimité.
Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 3G, ainsi modifié.
(L'article 3G, ainsi modifié, mis aux vois, est adopté.)

[Article 37 .]

M . le président, « Art . O. - 1 . Lors de la nomination des
commissions, les groupes régulièrement constitués dans les
conditions fixées à l'article 19 disposent dans chaque comnds-
sion permanente, d'un nombre de ailles proportionnel à leur
importance numérique par rapport à l'effectif maximum do
l'ensemble des commissions tel qu'il est prévu à l'article 36.

« 2. Les membres des commissions sont nommés par l'Assem-
blée au début de la législature et chaque année, à la deuxième
séance de la session ordinaire d'octobre, suivant la procédure'
fixée à l'article 25 . u
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M. Ballanger (Exclamations au centre et à droite) a présenté
un amendement n° 37 tendant à rédiger ainsi le premier alinéa
de l' article 37:

« Les membres des commissions permanentes sont élus sui-
vant le système de la représentation proportionnelle confor-
mément à l'article 25. »

La parole est à M. Ballanger. (Protestations sur de nombreux
bancs.)

M. Robert Baltanger . Je m ' excuse de soutenir un nouvel
amendement répondant aux mêmes préoccupations que les
précédents.

Mais, étant donné que j'avais entrepris d'obtenir la repré-
sentation proportionnelle pour la constitution des commissions,
j'étais contraint de déposer des amendements à tous les articles
traitant de ce problème.

C'est pourquoi, sans plus attendre, je vous demande, mon-
sieur le président, d'inviter l 'Assemblée à se prononcer.

M . le président, Je mets aux voix l'amendement n° 37 de
M . Ballanger.

(L'amendement, mis aux voix, n ' est pas adopté .)

M . le président . M . Dejean a déposé un amendement n° 33
tendant à compléter l'article 37 par le nouvel alinéa suivant:

a Les commissions permanentes peuvent, en sus de leur
effectif tel qu'il est fixé à l'article 36, et dans la limite du
dixième de cet effectif, s'adjoindre des membres choisis à
raison de leur compétence parmi les députés n'appartenant à
aucun groupe . „

La parole est à M . Dejean.
M . René Dejean . Mesdames, messieurs, je voudrais commenter

brièvement la raison de mon amendement.
L'Assemblée vient ce soir, à l'instant encore, en repoussant

les initiatives de MM . Grenier et Ballanger, de refuser toutes
dispositions qui aboutiraient à la désignation des membres
des commissions par la voie de la représentation propor-
tionnelle.

On peut penser ce que l'on veut des initiatives de M . Bal-
langer et de M . Grenier et des raisons profondes de ces initia-
tives . Il n'y a rien de commun, je prie l'Assemblée de le
croire, entre les raisons qui dictent mon altitude et celles qui
euvenl inspirer les représentants du parti communiste, mais
je dois dire mon regret de la décision de l'Assemblée car je
crois que, par-dessus les tendances, par-dessus les questions
partisanes et passagères, un grand principe doit dominer nos
travaux, celui do l'absolue égalité des hommes qui siègent
dans cette Assemblée, parce qu'ils sont également les élus du
suffrage universel. (Applaudissements à l ' extrême gauche et
sur certains bancs au ce are .)

Cela dit, comme l'Assemblée s'est prononcée . je n'insiste, pas.
Mais je veux la rendre • ttentive à la situation qui est ainsi
créée et j'euregisire que l'ârticle 37, tel qu'il est établi par la
commission, aboutit à créer les députés de deux soties, ceux
qui ont la bonne fortune, pa :•ce qu'ils ont des affinités poli-
tiques suffisantes ou parce que la complaisance d ' un président
de groupe les y a autorisés, de irgurer, soit à titre do membre,
soit à titre d'apparenté, par mi !es groupes complant trente
inscrits au moins, et qui vont bénéficier du droit d'appartenir
à des commissions permanentes, et ceux qui, n'ayant pas cette
bonne fortune, ne pouvant pas se compter trente pour former
un groupe, sont exclue du droit de travailler dans une cou- .
mission permanente.

Je vous laisse apprécier si cela est juste ou non . Person-
nellement, je crois qu'il y a là une injustice et une
faute et M . le rapporteur, que j'ai écouté avec intérêt hier,
comme aujourd'hui me permettra de rue référer à cuve phrase
de son exposé d'hier que j'ai notée et qui est la suivante:
« Le rt•gle'nent de l'Assemblée ne doit pas permettre au député
de faire tsolument tout co qu'il veut . Il doit lui permettra
de faire ce qu'il doit vouloir, c'est-à-dire participer effective-
ment, en commission, comme en séance, non point seulement
aux votes, mais aux discussions ; car il importe que le vote
soit éclairé . n

Ce que je demande, c'est que les députés qui n'appartien-
nent à aucun groupe puissent, dans les meilleures conditions
possibles, participer à ce travail et à ces discussions dans les
commissions afin que, comme celui do leurs collègues, leur
vote soit éclairé.

Vous l'avez, mesdames, messieurs, si bien compris que déjà,
au mois de janvier , après une controverse sur ce point, vous
aviez admis un mode do désignation des non inscrits. Nous
l'avons encore, je pense, utilisé cet après-midi, Co mode do
désignation était peu heureux . Cette accumulation do scrutins,

soit à la tribune, soit dans les couloirs, avait quelque chose
de lassant et nous pensons tous que ce procédé duit (li re aban-
donné.

M . le rapporteur. Très bien!
M. René De)ean . Dans le lexie tel que je vous le propose,

je inc réfère au procédé même que la commission a retenu
pour la désignation des copuuissiums spéciales et que vous
venez de voter ;, l 'article 33.

Vous avez admis que, les commissions spéciales une fois
désignées parmi les membres des groupes constitués, elles
puissent s'adjoindre le dixième de leur effectif en choisissantt rois membres supplémentaires - puisque chacune d'entre
elles doit compter trente membres - parmi les députes non
inscrits dont la compétence leur apparaltra évidente.

Je demande le même droit pour les commissions permanentes
e : j'attends de la sagesse et de la bienveillance de l 'Assemblée
qu'il leur soit accorde . !applaudissements à l'extrême gauche.).

M. Roger Souchal. Je demande la parole.
M. le président . La parole est à M . Souchal.
M. Roger Souchah Puis-je déposer un sous-amendement à

l'amendement que vient de défendre M . Dejean
En effet, cet amendement est ainsi conçu:
« Les commissions permanentes peuvent, en sue de leur

effectif, tel qu'il est fixé à l'article 36 et dans la limite du
dixième de cet effectif, s'adjoindre des membres choisis à
raison de leur compétence parmi les députés n'appartenant à
aucun groupe.

Or . l'article 36, dont M . Dejean ne demande pas la modi-
fication. ..

M. René Dejean . II est voté.
M . Roger Scuchal . . . .prévoit dans son alinéa 2 un effectif

maximum.
Si donc les groupes venaient à totaliser les 510 membres

prévus à cet article 3G, votre amendement ne pourrait jouer . ..
M. René Dejean . Mais si !
M. Roger Souchal . Si vous en étiez d ' accord, je voudrais vous

soumettre le sous-amendement suivant:
« Les commissions permanentes peuvent compléter l'effectif

minimum prévu à l ' article 36 en s ' adjoignant de ; membres
choisis à raison de leur compétence parmi les députés n'appar-
tenant à aucun groupe . «

Nous éviterions ainsi de dépasser le total de 540 membres
de telle façon que ceux qui siegent là-haut (sur certains bancs
à 1'erlréme gauche) et qui, dans n'importe quelle commission,
trahiront toujours les intérêts de la France, ne puissent parti-
ciper aux réunions des commissions . (Vices protestations sur
certains bancs à l'extrême gauche. - Applaudissements sur
de nombreux bancs à gauche, au centre et à droite .)

M. Robert Ballanger . Fasciste i
M . Roger Souchal . Vous n ' étiez pas dans les camps avec

moi . J'y étais à dix-sept ans.
M . Robert Ballangor. Nous n 'avons pas de leçons à recevoir

de vous.
Vous défendez vos intérêts de capitalistes.
M. le président. La parole est à M . le rapporteur.
M . le rapporteur . Mes chers collègues, les préoccupations

traduites par M . Dejean dans sou amendement avaient retenu
l ' altenticn do la connnission.

Aussi bien, d'ailleurs, s'agissant des commissions spéciales,
votre rapporteur, suivi par la commission, avait proposa que,
clans la limite d'un dixième de leur effectif, elles puissent
se compléter en faisant appel à des membres non inscrits
choisis à raison do leur compétence.

Lo souci d'éviter à l'Assem'hlée des scrutins multiples du
genre de ceux qui ont eu lieu hier et aujourd'hui l'avait
retenue d'aller plus loin.

Il me semble cependant que l'amendement de M . Dejean,
complété par le sons-amendement de M. Souchal, donnerait
satisfaction à des désirs légitimes en mettant entra les mains
de la commission elle-mémo le choix des membres non inscrits
qui, en raison do leur compétence, pourraient venir la com-
pléter.

C'est pourquoi, sl M . Dejean voulait bien se rallier an sous-
amendement de M . Souchal, qui, en effet, sauvegarde la notion
d'effectif maximum fixée par l'article 36 du règlement, la
commission, tout en laissant l'Assemblée juge, ne verrait pas
d'obstacle à l'adoption du texte qu'il a déposé.

M . lo président . La parole est à M . Dejean.
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M. René Dejean . Le sous-amendement de M . Souchal ne me
parait pas préciser le nombre de membres à choisir parmi
les députés n'appartenant à aucun groupe et que chaque cour-
mission pourrait aljoindre.

On ne peut pas laisser lee commissions dans cette incer-
titude . 11 faut fixer une proportion.

Si j'avais, pour ma part, choisi le dixième, c'est parce
que c'est la proportion que vous aviez retenue pour les
commissions spéciales et qu ' il était ainsi facile à une com-
mission spéciale de savoir combien de membres elle pou rrait
s'adjoindre.

Je crois qu'il est également nécessaire de fixer une propor-
tion pour les connaissions permanentes, proportion qui puur-
rait Pire calculée sur le nombre probable des députés qui
resteront non inscrits.

Celle pro p ortion du dixième . je ne l'ai proposée que par
Imitation de ce qui avait été fait par la commission . Si une
autre proposition chiffrée était présentée, je m'y rallierais
volontiers.

11 . -la président. La parole est à M . le rapporteur.
M . le rapporteur . Je crois que naos sommes à peu près

d'accord sur le principe et qu'un consensus se dégage à ce
sujet entre M . Dejeau, M. Souchet et la majorité de l'As-
semblée.

Monsieur le président, pour la mise au point de la rédaction,
je vous demande de prononcer, en vertu de l'article. 33 des
règles provisoires et dans l'iutérei de la discussion, le renvoi
de l'entendement et du sous-amendement à la commission . qui,
en déposant un rapport supplémentaire, pourra apporter un
texte définitif.

M . le président . Le renvoi ast ordonné.
En conséquence, l'article 3i est réservé.

« 7 . La présidence d'une commission spéciale rie peut être
cumulée avec la présidence d'une commission permanente .»

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l 'article 39.
(L'article. 39, mis aux voix, est adopté .)
« Art . 40 . - 1 . Les commissions sont convoquées à la dili-

gence du président de l'Assemblée nationale lorsque le Gou-
vernement le demande .

	

-
,r 2. Fn cours de session, elles sont également convoquées par

leur président.
,r 3. En dehors des sessions, leur président peut les convo-

quer à l'initiative de leur bureau . routerais, la réunion est
annulée ou reportée si plus de la moitié des membres d ' une
commission le clem .inde, au moins quarante-huit heures avant
le jour fixé par ia convocation.

4 . En cours de session, les commissions doivent être convo-
quées quarante-huit heures au moins avant leur réunion ; elles
peuvent être exceptionnellement réunies dama un délai plus bref
si l' .u•dre du jour de l ' Asseniblee l ' exige . Le délai de quarante-
boit heures est perlé à une semaine hors session . Les convoca-
tions doivent préci-cr l'ordre du jou r .

« 5 . Sous réserve des règles fixées par la Constitution, les lois
organique ; et le présent règtement, . chaque commission est
maîtresse de ces travaux . n . - (Adopté .)

M. le président . Sur l'article 4l, je suis saisi de plusieurs
amendements.

En raison de l'heure, la suite du débat est renvoyée 3 la
prochaine séance .

3-

[Articles 3S à 40.]
M . le président. « Art . 38 . - 1. Un député ne peut Pire

membre que d'une seule commission permanente.
« 2 . Les députés appartenant aux assemblées européennes ou

eu Sénat de ta Communauté, ainsi que les députés membres
d'une commission spéciale peuvent, sur leur demande, et pour
ta du rée des travaux desdites assemblées, de leurs commissions
ou de la commission spéciale, litre dispensés de l'assistance à
la commission perma nenle à laquelle ils appartiennent . lis se
font, en ce cas, suppléer par un autre membre de la commis-
sion.

«3 . Le député qui cesse d'appartenir au groupe dont il faisait
partie lors de sa nomination cumule membre d une commission
permanente cesse de plein droit d'appartenir à celle-ci.

« 4 . Il peut Pire pourvu au remplacement des sièges devenus
mite quelque cause que ce suit, scion la procédure

prévu

	

.'article 25 . n

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l ' article 38.
(L'article 38, rnls aux voie, est adopté .)
M. le président. Je donne lecture de l'article 39.

DEPPOT DE PROPOSITIONS DE LOI

Cnnrrrne X
Travaux des connaissions.

« Art . 10. - 1 . Dès leur nomination . toutes les commissions
sont convoquées par le Président de l'Assemblée nationale en
vue de procéder à la nomination de leur bureau.

« 2. Le bu reau des connaissions permanentes comprend, outre
le président un vice-président et un secrétaire par fraction
de 3u membres de l'effectif maximum. La commission des
finances, (le l'économie générale et du plan nomme un rappor-
teur général . Toutefois le nombre des vice-présidents ne peut
être inférieur à trois.

« 3. Le bureau des autres commissions comprend:
« Un président;
« Un vice-président;
« Et un secrétaire.
« 4. Les bureaux des commissions sont élus au scrutin secret

par catégorie de fonction.
« 5. Si la majorité absolue n'a pas été acquise aux deux

premiers tours do scrutins, la majorité relative suffit au troi-
sicnie tour, et en cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est
nommé .

« 6. II n'existe aucune préséance entre les vice-présidents.
L'ordre do suppléance est déterminé par le président do la
Sopn mission .

M . le président . J'ai reçu de MM . Danton et Dronne une propo-
sition de loi tendant à faciliter, pour les gardiens de la paix den
services actifs de la préfecture de police et de la stlrelé natio-
nale s'étant distingués dans les opérations de la gue rre de 1939-
1915, des 3' . 0 . E . ou de Résistance, les conditions d'avancement
dans les cadres de leur administration.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 99, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administra non générale de la République.

J'ai reçu de M. Collette ans proposition de loi tendant à
modifier le premier alinéa de l'article 8GG du ,de civil relatif
aux dons ou legs d'immeubles ou d ' exploitations agricoles faits
à un successible sans obligation de rapport en nature.

La proposition de loi sera imprimée sous le n o 101, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnellee, de la
législation CL de l'administration générale de la République.

J'al reçu de MM . Denis, Pleven et Lavigne une proposition de
loi tendant à modifier la loi du 30 juin 1838 sur le statut juré-
Bique des aliénés.

La proposition de loi sera imprimée soue le n° 102, distribuée
et renvoyée à la commission des lois conslitntionncllee, de la
législation et de l'administration générale de la République.

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RESOLUTION

M . le président . J ' al reçu de M . llalbout une proposition lie
résolution tendant à inviter le Gouvernement à promouvoir un
service national civil en Algérie.

fa proposition de résolution sera imprimée sous le n° 100,
distribuée et renvoyée à la conmis ;iun de .; Joie r.nnslitnlinn-
netles, de la législation et do l'aduliuislraliun générale de la
République .

ORDRE DU JOUR

M. le président. Demain, jeudi 28 mai, à quinze heures, pre-
mière séance publique:

Suite de l dise ussion des conrlusinns du rapport de la com-
mission spéciale un règlement citaigie de préparer et de sou-
mett re à l'Assemblée nationale loi projet de rég :enient déllnitif
(n° 91 . - M. Ilabib-lielmiclc, rapporteur) .
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A vingt et une heures trente, deuxième séance publique:

Suite de la discussion inscrite à l'ordre du jour de la pre-
mière séance.

L7 séance est levée.
(La séance. est levée à vingt-trois heures cinquante minutes.)

Le Che/ du service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

Ruent Messoie .

M. Hostache a été nommé rapporteur de la proposition de
résolution (u° 74) de . M . Charroi et plusieurs de ses collègues
tendant à inviter le Gouvernement à créer un contingent
spécial dans l'ordre national de la Légion d'honneur à l'ncca -
smn de l'anniversaire des journées de mai 1958, aube de la
V' République.

Nomination d ' un membre de la commission spéciale chargée
d'examiner le projet de loi relatif à diverses dispositions ten-
dant à la promotion sociale.

Erratum
au compte rendu in extenso de la séance du 12 mai 1959.

Dans sa première séance du 27 mai 1959, l'Assemblée natio-
nale 't uuunnlé M . itarniaudy mcruhre de la eoinmissiun spéciale
chargée d'examiner le projet de loi relatif à diverses dispo-
sitions tendant à la promotion sociale.• page 469, t•' colonne, 9, dépôt d'une proposition de réso-

lution, 1 e • alinéa, rétablir comme suit cet alinéa:
I n J'ai reçu de MM. M'aide,* Rochet et Pierre Villon une

roposition de résolution tendant à inviter ie Gouvernement
déposer une projet de lui tendant à développer les coopé-

'ratives d'utilisation en commun du matériel agricole groupant
des exploitants familiaux (n° 81) . »

1

	

-

QUESTIONS
REMISES A LA PREsIDENCE DE L'ASSEMBLER NATIONALE

(Application des articles 31 à 60 du règlement provisoire .) .

NOMRNATIONS DE RAPPORTEURS
czi7F£aTIoxr ORALE AVEO I ÉLB&T

COMMISSION DES FINANCES, DE L ' ÉCCNOMIE GÉNéRALE ET DU FLAN

. M . Pascal Arrighi a été nommé rapporteur pour avis de la
proposition de loi organique (n° 72) présentée en application
du dernier alinéa de l'article 31 de la Constitution et tendant
'à en préciser et compléter les dispositions fixent le domaine
de la lei, en ce qui concerne les impositions parafiscales et
las contrat, réglementés soit par le code civil, soit par un
statut particulier, dont l'examen au fond a été renvoyé à la
Ieonimissien des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République .

1175. - 27 mal 1959 . - M. René Schmitt demande à M . le
ministre des armées: 1° les rak"nns pour lesquelles l'administration
de la défense nationale n'applique pas intégralement le décret du
25 mal 130t c!mccrnaut les sali Ires ouvriers, lequel précise que
les salaires des ouvriers des Stabllssenienis indu5n•iels de l 'Paat
doivent dire déteriniiés en métropole d'après les salaires pratiqués
dans l'Industrie mélal'urgiquo privée et nationalisée de la région
parisienne ; 2 ° les raisons pour lesquelles le voeu émis à l'una-
nimité par la commission paritaire interministérielle des salaires
du 13 janvier 1855 demandant que la moyenne pondérée des salaires
de chaque caté g orie soit déterminée sur le 4' échelon au lieu
du 6' n'a jamais étal appliqud étant donné que lors de l'appli-
cation des arrétés travail gouvernementaux, la moyenne de., salaires
était basé, sur le 4 e échelon ; 3° pourquoi le taux moyen do la
pprime de rendement est toujours ae le p. 100 p eur Paris et de
12 p. 100 pour le province alun qu'if avait été promis au per-
sonnel ouvrier que celte prime serait uniformisée, ce qui serait
d'ailleurs équitable.

COMMISSION DRS LOIS CONSTITUTIONNELLES, DE LA LÉG'sT.ATION
El DE L 'ADSMINISTILATION GÉNÉRALE DE LA RÉPUBLIQUE

M . Hoguet a été nommé rapporteur de la proposition de loi
'(n° 32) de M. Itabih-Deloncle tendant à modifier cerlaines
conséquences du divorce ou de la séparation de corps en ce
qui concerne la garde des enfants.

M . Camus a été nommé rapporteur de la proposition de réso-
lution (n° :Ai) de M. Paquet et plusieurs de ses collègues
,tendant à inviter le Gouvernement à donner un exposé des
motifs à tout texte d'origine réglementaire : ordonnances et
décrets .

G.1~19BTION6 01ti&x en8 SALVE 17 1BAT

IL Eattesti a été nommé rapporteur de la proposition de loi
Y(n° 5i) de M. Maur ice Thorez et plusieurs etc ses collègues
'tendant à l'abrogation de l'ordonnance n° 59-30 du 5 jan-
vier 1959 tendant à instituer des districts urbains dans les
grandes agglomérations et de l'ordonnance n° 59-272 du
4 février 1939 relative à l'organisation de la région de Paris.

M. Mignot a été nommé rapporteur du projet de lot (n° 67)
'étendant l'ordonnance n° 59-2i du 3 janvier 1959 instituant
en matière de loyers diverses mesur es de protection en faveur
des fonctionnaires affectés on détachés hors du territoire euro-
péen de la France en application de la loi n° 57-871 du 1" août
1957 et de certains militaires . .

1101 . - 27 mal 1959 . - M . Dagraave appelle l'attention de M . le
ministre du travail sur l'urgence qu'il y a d'appliquer l'ordon-
nance n° 39126 du 7 Janvier Mu tendant à favoriser l'assoetallon
ou l'Intéressement des travailleurs à l'entrcprise . Il s'étonne : 1° que
les membres du comité national consultatif prévu à l'article 8
et composé selon les dispositions du décret n° 59-51e du 17 avril 1159
n'aient pas été désignés ; 2° que des décrets pris en conseil d'Elat
prévus par l'ordonnance n'aient pas encore Jixé les modalités d'appli-
cation, qui prévoient notamment la mise en place do commissions
départementales et d'une commission nationale, dont la mission
consistera à s'assurer si les contrats d'association ou d'intéresse-
ment répondent aux conditions prévues par l'ordonnance du 7 Jan-
vier 1959 et s'il y ..a lieu d'admettre les entreprises eu béndlice
des exonérations fiscales prévues à l'article 10 . Il lut demande quels
délais seront nécessaires pour appliquer cette ordonnance afin de
réaliser une amélioration du climat social et de permettre sut
travailleurs d'avoir un pouvoir d'achat plus élevé, et si, dans la'
cadre do la réforme fiscale actuellement à l'étude, Il n'envisage'
pas do favoriser au maximum - et dans des conditions plus aven-1
tagcuses que ne l'a prévu l'ordonnance - les entreprises quf
accepteront d'appliquer l'intéressement ou l'association des tra-
vailleurs à l'entreprise et do pénaliser dans la mémo proportion
lus entreprises qui s'y refuseront.

M, feuil a été'nommé rapporteur du projet de lai (n° 68)
instituant une servitude sur les fonds privés pour la pose des
canalisations publiques d'eau ou d'assainissement.

M . Coete•Floret a été nommé rapporteur du projet de loi
(n° C9) modifiant et complétant l'ordonnance u° 50 .227 du

4 février 1959 relative à l'élection des députés à l'Assemblée
nationale représentant les territoires d'outre-mer.

M. Ceste-Flores a été nommé rapporteur de la proposition de
toi organique (n° 72) de M. Grasset-Morel 'présentée en appli-
cation du dernier alinéa de l'article 3t do la Constitution et
tendant à en préciser et compléter les d i spositions tirant: le
demoine de la loi, en ce qui concerne les" impositions para-
fiscales et les contrats réglementés soit p,tr le code civil, soit
par. un statut particulier-

1173. - 27 mal 1959 . - M . Devemy rappelle à M . I . ministre de
la construction qu'un arréld du 22 mars 1958 e, dans son article 3,1
fixé les prix-plafonds des coûts de consuuetlon des logements fco- '
noinlques et familiaux ; que, par suite des hausses intervenues
dans les prix des rnaldriaux do construction, les entrepreneurs
sont dans l'Impossibilité de fournir aux candidats constructeurs
l'engagement de réaliser les travaux eux prix-plafonds dada par,
l'arrétd susvisé, que cet engagement n'étant pas fourni, les construu u
tenus no peuvent obtenir le bénéfice de la prime à la construction
égalo à 1 .000 francs par mètre carré et l'octroi du prêt du Cridl
foncier correspondent Dent donné qua, par ailleurs, un rdcon
arréld a augmenté le montant des préts pour les opérations d'accu ;
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ralun à la propriété par l'intermédiaire des sociétés de crédit immo-
bilier ou 11 . L. Ai ., il lui demande s'il ne juge pas utile de prévoir
un relèvement des prix-plafonds luxés à l'article : ; de l'arrélé du
et mars 1958, afin de les adapter aux cunditionr économiques
actuelles et de permutl re aux candidats constructeurs de logements
économiques et familiaux de bénéficier effectivement des avantages
qui leur sont accordés par la législation eu vigueur.

1174 . - 27 mal 1950 . - M . Devemy demande à M. le ministre de
la construction s'il lui est possible, compte tenu, d'une part, des
crédits affectés celle année à la construction de Iugeuu•nls et,
d'autre part, dee résultats enregistrés au cours du premier tri-
mestre de 1259, d'évaluer dés à prisent : to le neutre de t egcmrnls
qui seront mis en chantier celle année dans le secteur public
(If . L. M .) et le recteur privé (legemrnls primés ou non) : 2 . le
nombre do logements le ;miués la méute année dans les mimes
secteurs.

1178 . - 27 mai 1959. - M. Cassagne expose à M . le tnlntatre du
travail que la suppression du remboursement par le fonds (le suli-
de.rité des ait cations supplémentaires accordées aux vieux travail .
leurs affiliés au ré g ime général de sécurilé sociale ne visa que Io
seul régime général, les autres régimes continuant à perce vuar les
subventions du fonds national de solidarité ; que Ica taxes spéciale-
ment créées pour le financement du fonds national de solidarité
continuent néanm'tins d'itre permes auprès des assurés dépendant
du régime général, st lui demande quelles mesutes il entend pro-
poser pour corriger celte injustice notoire.

1777. - 27 mal 1959 . - M. Cassagne expose à M . le ministre du
travail que la loi du ab juin tell dispose, dans sot article 12,
alinéa 17, que les ressources provenant de l'application de son
vrlicle isr seront Intégralement affectées au tonds national de soli-
darité ; que la anale loi, en son article 4, précise que le fonds natio-
nal de solidorlté e s t administré par le minietére des affaires sociales
assisté d'an rornelé comprenant des repr,isentnnls de l'État et dés
principaux régimes d'assurance vieillesse . II lié demande de lui
donner communication des comptes en reeelles et en dé p enses du
Tends 'murmel de solidarité depuis sa e'réatiun et : 1 . s'il envisage
la réunion du matité cnmlilné par la loi ; 2° si, pràce an reliquat
Important qui parait exister, il n'est pas possible de majorer tes
allocations supplémentaires.

1178 . - 27 mat 1959 . - M. Paul Costa-Floret demande à M. le
Premier ministre deus quel délai et sous quelles formes seront
publiés lems travaux du cumin! ennslilullunnel coneullatif et n :rtam-
rnenl si in sténographie intégrale des ddbnlc sera rendue, publique
ou si un compte-rendu analytique sera publié.

QD STIOI7T B ÉoRI•rms
(Application de l'article CO du rlglcwcul provisnirc .)

Art . 60	 y	
Les quesliots déciles . . . ne rluirerrt contenir nrr•ane iuapulntiort

d'ordre personnel a l'épura de tiers noutor'uent désignés.
Les réponses tirs ministres doivent rire publier' dans le mals

suhaut la publication des questions . Dans eue délai, les ministres
ont toute/ois la possibilité suit de d_clarcr pur écrit que l ' inFirrt
publie ne leur permet -ras rte répundrr, soit, d litre exceptionnel, rte
demander, pour rassembler les Pli S e'nls de leur réponse, un délef
supplémentaire qui ne peut excéder un orme. Lorsqu'une gcur .ai, un
écrite n'a pus obtenu de réponse dans lés délais suseisés, soit nnlenr
est incite par le pedsident etc l'Assemblée d lui luire eonna4re s'il
enlend ou non la rnnecrlir en queslinn orale . Marcs la nérlat ;r'c, le
odelette intéressé dispose d'on délai supplémentaire d'un mois.

1159. - 27 mal 1929 . - M . Clamons demande à M . le min -stre des
finances et dee affairas économiques si le taupe passé en pusilien
do réforme Icrnperaire postérieurement à l'inrurpoeallon et qui, nu
sens do la loi, compte comme eriiee nr.l f, . peut éaalcmcut Oro
pris en cnnslrtéralion pour Io décompte des annuités cet vue de la
retraite d'wt fonctionnaire du l'EDO1.

1180 . - 27 mal 1950, - M. Calllemer demande à M . le ministre
dee armées : l e quel n dl! lu ruill du tonsfert à l'lle !'Aix dés cinq
chefs N . L . N . détenus et dés travaux elfeclur le ne fort l .lédut pourles recevoir ; 5a à quelle spetune sont évalués les trais ueécessliés
par la garde de Vile.

1162. - 27 mal 1959 . - M . Le Pen demande le M . le ministre des
Pilotes, télegraphee et téléphonas si l'adminl-soutien des postes, lélé-
bbretphcs et lél6ptnnes peut tur c, ucr à l'encontre d'un prnpridlalre
d'Immeuble, parisien les dispue'dtous de t'inuinidltun 50 :-78 sur le
ller'vlen téléphonique, sans lut fallu eunnullru les termes de ladite

Instruction, et si le propriétaire lésé a t'chligalion d'avoir connais-
sance de celle instruction prise, en 1927, par le seur'4ariu t gértéral
de : postes, télégraphes et téléphones, rtllaché à celle époque au
ministère du commerce et de l'indust rie.

1163 . - 27 mal 1959 . - M. Le Pen demande à M . le nrinlatre de
la construc :ion à combien de sinistrés de guerre (personnes physi-
ques et morales) cet appliqué l'article 42 de la loi de Ilnanrrs 1937,
n o :x;-1 :027 du 29 décembre 19$i, cuncerunu la déchéance da uruit
aux dommages de guerre, et cela par département.

11 :.4. - 27 mal 1959 . - M . Bouchet expose à M. le mini ;ire de
l'ineualria et dur commerce lu fait suivant : un groupeetrmt grussisto
étui ncbcVe ses nutrchandises au prix fabricant et qui, cuundc tenu
de l'ampleur de ses opérations, revend au uterme prix à ses clicuts
qu'il appelle concessionnaires se co r neille, à litre de Lénélice brut,
des ristournes sur quantités el1ectuces par les tabricaula . i'a_iesant
d'un grussisle, ce groupement a pris la qualité' d 'as<u.`eIli à la
T .V .A . et, en conséquence, ne paye elfes Iiventcnt celle luise quo
sur la di ifi•renco entre son prix de veule et sen prix d'ar bal, soit
sur le ; ristournes qu'il reçoit en fin damnée . Les enncessiunnaires
qui sont, en lait, des épiciers détailluds, achètent tut grappe au
prix fabricant, et revendent à leurs clients qui sont des consomma-
teurs, au prix que le groupement aurctl dd leur vendre 't eux-
ladincs, mail au prix grossiste . Se basant sur la d 1lniliun donnée
par l'article 5 due décret du 50 avril 1955, ces cotnuetr'reauls préten-
dent Faire dus ventes en gros et dire nerrnalernenl a s sujettis à la'r . \' . :1., 1 l'exclusion de la taxe locale . II lui demande si celle, soin-
lion est verrerie au rrgrn•d des lois et replementa en vigueur, et
quels textes justifient ou infirment celte façon du procéder.

1105, - 27 mai 1959. - M . Fanton demande à M . le ministre desBilan.-..s et des affaires coonemiquea quels out été le : bénéfices dola loterie patio-.ale pour tee amwées 1955, 1250, 1957 et 19 :x8.

1166 . - 27 mal 1959 - M . Bancher attire l'altcntlon de M . :dministre des postes, télégraphes et téléphones sur les difficultés que
relleoulrent les habitants de diverses communes de Seine-et-Oise,mut :unnrut de celle de Fris-urangi :, à obtenir la dise uiliun de
lignes télé p honiques . Par suite des cunsiruelions très unporluntes(le logements qat sent eu r rurs dans relie région et dans la ben-lieue Sud du l' :tri .s en général, ces difficultés ne pou rront quo
s'ae e roilre deus les prochaines maures . Il lui dmmaule . en censé-guetter. quelles dispositions i : Complu prendre pour moélio'er celle
sllue :lun.

1197 . - 27 mal 1059 . - M . 8archer demande à M . le ministre des1rev..az puàiics et des tr ;,es1parls s'iI tue juge pas uppurl un, )ar
suite de l'arrrolssemenl considérable de la pupulailun réeid ;iul dans
les communes silufcs sur le parcours de lu roule naüuuule fi s 7,
nuire Juviey et Corbeil-lame. :"s (érine-el-Oise), d'ruvisaecr la pro-
longallnn des lignes (l 'autobus dépendant de la Régie auiunnun des
transports parisien : qui, parlai t de la pria d'Italie, à Paris, ubuu-
tiseent actuellement é Juvisy, jusqu'à Corbeil-Essoutes.

1168 . - 27 mal 1959, -- M. Rouiland demande à M. te ministre
das affaires étrangères : 1. s ' il est Informe qu ' une revue mensuello
Indienne est, à ileum arlnctlc, largement diffusée dans les milieux
Intellectuels et du journalisme Iraneais, précisant que celle revue
se livre à des nllnqucs grnssicres contre le chef ide . l'Glat et les
lusiilnllnrs fraurnisee et consacre nulammcnl sen n'urd'u' d'avril
à l'apuloslo de la rébrllinn nigérienne ; 2 . quelles rrpri'<rulatlnns
il couple fille à qui de droit pour que rues<e enfle Velte eutrepriso
ludéveille, dent on soli qu'el l e entre dune le cadre d'un réseau
t'a iion ayant ses raminrnli'uns partout dans le mande ea uo!aut-

nu'uet dans les Flats de la Cou uuumulé et les territoires d'outre-
mer.

1169 . - 27 met 1059 . - M . Rculland demande à M . le ministre de
I'In l erisur : 1 . sr i ; cet 'Memel qu'une revue mensuelle Indienne cet,
à l'heure orlnclle, largement dinnsée dans les ullliele lnlrlteelucls
et du journalisme lrum;ul:, présisautl que celte revue se livre à des
(Iliaques grossières contre Io chef de l ' Est et les inslllulions Man.
sui-es et ronsurre nntainin•nt son aminés() d'avr' à l'npOuste de
la ruhrllien algérienne ; 2" quelles mesures II rnmple prendre pour
faire cessez' relie (envie de c ;i u rnrtlsnllon de la anima et l'injure
povmnreetc envers le chef de 1111al et les pouvoirs publics.

1170 . - 27 mal 1959' - M . Fenton expose à M. la mlr.is're des
anciens combattants que ha lui n e 5m-gai dit 27 oses 19 :-r6 uruurdo
aulx funrilunuaalres, r,nrlenn,s Infirmières ténévules de 'u Crolx-
'llouge do ln guerre l 'JIbL'H8, cerlalns avantages de peudu'' II nul
demande s'il nu lui semblerait pas naturel d'étendre te', mémos
nvanla_es 'lux fnnrliun, :dras, miciennes Infirmières Pev'ntcs, non
membres du la Croie-Itoage, ayant servi dans les hupit ux u~liloires
pendant la guerre 1911M :1e et d'arrurder aux unes et nnx antres
des avantages de, carrière tint n'ont pas été pr,lvus den ln lot
de 1051) `{ peur des ralsnni riel, si l'on s'en rapporte aux débaL9
purlen ulnaires, sont uniquement rltia_',limutellcs .
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1171 . - 27 mal 1959 . - M . Charret demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques si Fane °lioraliun des mélhsdes
du veule et de distribution des magasins du tels, . magasin de
'vente à rayons mnlliples s entre dans la défidliun des sociétés
vieSes à l'alinéa 2 de l'article I' de lardai taure m 59-éiS du
i lévrier 1939 setulire aux suridt.!s cmeaculienuées.

1172 . - 27 mai 1959 . - M. Tomasinl demande ii M . le ministre
des Maires étrangères quelles uùpositiuus il a prises : l e peur eue
l'Assuciatien française des auçie :: remballants et viclm :ei de .'a
guerre résidant au Maroc reeuir'e du Gouvernement marocain I auto-
risaliun d ' exer :•'r srq activités statu :airse

	

au

	

tirs et pli'c des
treize associations d'anciens cmnballante qui, dissoutes par upplca--
lion du dahir du l3 novembre 1959, cesseront d ' exister l 27 mai Uses;
2^ peur rue let biens appartenan' . aux asso•ialions freniraises die-
soutes reviennent, soit à In nouvelle association, soit à une orga-
nisation française d'entr'ai•de.

1179. - 27 mal 1959. - M. Henri Euot rappelle à M . le ministre
du travail qu'aux ternies du décret n » 59-287 du 5 Lévrier 1939. les
nnri-saiar'lés viads à l'article l'r (100 alinéa) bénéllc : .nt de la déro-
panion à la franchise de la sécurité sociale dans la mesure oit
leurs ressources mensuelles sont intérieures à id .cd3i F pour un
célIbelairo et 21 .5W F pour un ménage, les salariée visé; au nmènie
article lis alinéa) henélh:ianl de celte mesure si 'cure ,salaires suret
inférieurs ou émule à M ;.w;d F ; il lui demande quelles raiseus
justifient une différence de plafond.

1169. - 27 mai 1959. - M. Hostache rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la population que la loi du 91 septrui-
bre 1911 a élu prise contre la profession d'herboriste dans des
cundiliuna parliculie?remenl odieuses et qui lisent, outre la profes-
sion, les cultivateurs, récolleus et ramasseurs de plantes médici-
nalos . Il lui demande si, cumule tenu de ce que la prulession
d'herboriste cu :ttisse à la sulislaclion générale en _11 .arc-Lorr:aine,
couple tenu aussi de eu que la pharmacie, s'orientant vers la
chimie, délaisse de plus en pies les plantes élémentaires . II ne
serait pas juste à l'égard des berberi-, tes et conf'i ine a l'inlérel
t:'Snérat . de rappelles la loi de 1951, saut à pré mir une formation
.professionnelle plus scienlilllue,

1181 . - 27 mal 1959, - M . Hostache attirant l'attention de M . le
ministre des finances et des atiaires économiques sur la complexité,
qui n'e s t plus à démontrer, des scrviees do cummer :e eNlerleur,
lui demande quelles mesures il compte prendre pour résoudre ce
1,1)1i-nue qui Intéresse toute l'activité nationale et notamment
s'il n ' envisage pas de déposer un projet de loi à ce sujet au cours
du l'actuelle session parlementaire.

1182. - 27 mal 1959. - M . Ernest Dents expose à M . le min:etre
du travail qu'un mari, ayant .s :1 hennie aveugle depuis 19fi (carte
officielle de cécité), est obligé d'euiplo)er iule femme de Inéutage
urne tari le du la jumelée cousue assistante à tierce personne ; que,
de ce fait, Il est considéré menine employeur et doit cotiser à la
séeurllé sociale, eux ace dents du travail, aux elluenll,ns taa,t-
liales, etc. II lui demande si, dans le cas des grands infirmes . le
cunpiilit, qui est obligé d'utiliser les services d'une tierce persuune,
aie devrait pas étru exonéré des versements patronaux.

1153 . - 27 mal 1939 . - M . Csrmolacoe demande à M . le ministre
due Pasteur lélégraphos et téléphones' s'Il a l'inlen!ion d'intéernr
dans le cadre des agents (l'exploitations tous les agents de bureau
des P . T . T . Dans fia négative, pour quelles raisons.

1134 . - 27 mal 1954. - M. Cermola, . :e expose à M. le Premier
ministre que lus agents du bureau de' t' . T . T. effectuent dus Ira-
Vaux identiques à ceux des agents (I'expluilatmu mals que :cure
traitements soit moindres 8 égaillé d'anelennelé, et 11 lui demande
s'il envisage do transformer les emplois d'agents de bureau en
-emplois d'agents d'exploitaliun.

1185. - 27 mal 1959. - 2 . Robert Ballangor rappelant à M . le
ministre du travail la lot n e 3d-12'_1 du l m décembre 195; mendies-
aient des régimes de retraite prufessionie ..ls ]nl si mate qu'en raison:
a) du retard apporté dans la publication du décret d'appticalion
I nterveuq seulement k 2J septembre 1937 ; 9) des longs ridais
drnpasés pour obtenir l'avis de son ministère sur le projet de régie-
ment présenté par les oreanl'nies prittessiolinels in lé ressuis ; e) du
relus do 1 Assoeiation prolessi'nunetle des franques d'accepter l'avls
ministériel, un certain nombre d'a)arls droit sont privés de leur
pension de, cnor,Ilnalion, 11 lui demande : l e dans quel délai relie
qursl)nn peut élre délinllllemeut réglée ; 2 vil ro Inn est pus
!pnssthle de faire verser dit s maintenant aux intéressés Une
avance sur Io moulant de leur retraite .

1186 . - 27 mai 1959. - M. Arthur Conte expose à M. le ministre
des l'usances ut des Maires éconnomigses eue des tmpurtatiotis do
tort volume ont désorganisé récemment le marelle de divers
légumes, nulamrnent les petits pois, pour le plus grand préjudice
des (truduetenrs et saus grand bénéfice pour le producteur, et
craint que panai ; rails ne se reproduisent, notamment pour les
fruits . Il lui d'amanite dalla quelle mesure le Gouvernement entend
taire usage des possibilités offertes par l ' arlielo .ii du traité du
D ur-t :'' commun qui permet l'institution de prie minima pour tes
pniduits agricoles importés des pays de la Communeulé européenne,
en 'Imitant sur te fait que r,'s prix minima doivent Cire établis
en fenellen de : charges pu riiculit'rement lourdes que supporte l'agri-
culture française, notamment par comparaison ù de nombreux pays
étrangers.

1187 . - 27 mai 1939 . - M . Arthur Courte expose à M . le ministre
des affaires étrangeres que l'opiitien publique se demande si toutes
les clauses prévues par le trillé de 3farché commun sont appli-
quées d ' égale façon ; 11 souligne qu'il appareil parlieuliérement
Impudent pour la France, notamment polir gon agriculture, que
l'égalité des salaires mamelles et féminine sut réalisée par ses
partenaires . Il demande quelles ntdsure_ le Gou1'eenemenl français
a prise; dans ce but.

1188 . - 21 mal 1959. - M . Palmero signale à M. le ministre de
la justice que quelques cours d'appel, du lait de la réforme judi-
ciaire, vont se trouver particulièrement surchargées des jugements
des tribunaux d'ietst nec, des conseils des prud'hommes et d'expro-
priation, alors qu'il faut déjl, ne :tuelletitent, deux i trois ans pour
obtenir une décision ; que, d'autre part, le justiciable se trouvera
quelquefois à près de 300 km de la cour d'appel, ce qui . sur
le plan social, est pr'judiniable particulièrement pour la détcuse des
talions ouvriers dans les appels de jugements de ronseil de
prud'hommes ; et lui demande . 1 . s'il envisage de modiller le res-
sert ou le siège de certaines cours d'appel ou d .+ créer, plus simple-
ment, des spë.lions délnrhdes ; 20 de lui indiquer . evenlueilcment,
les Cours d'appel où celle réforme s'impose en raison de l'enceins
bremetit des eûtes.

1189. - 27 mai 1939. - M. Palmons rappelle à M. te ministre de!
affaires étrangères que de nombreux problèmes frontaliers se trou-
vent encore en suspens entre la France et l ' Ilaue, notamment : la
enialien d'un tunnel roulier soue le cet ale la Groix ; I ' ti(ilisalion de
l'eau du Guil ; l'adduction d'eau de la Rose ; ta reconstruction de
la voie ferrée \ire-Uni ; la roule du cal dus IlanqueCes ; l'amélio-
ration de la roule de la vallée de la noya : l'unillcati,•_t des pestes
b•onlaliers ; le tunnel routier du col de la Cerise, etc . Ment donné
que ces questions condilbelnenl une vie meilleure peur les popu-
lali•ms voisines, il lui demande s'il envisage actuellement une ren-
contre noce les autorités italiennes qualifiées pour les étudier et
les, refiler doms l'esurit de la Communauté européenne et de l'amitié
de no: drue pny's, tlleslrfe par la prochaine visite de M . le Président
de la République à (tome.

1190 . - 27 mn! 1959. - M. Rault demande à 1A, te ministre de
l'oduoction nahonale s'II est exact igue les ouméniers de roiblees
modernes lech'tiques uc sont pas autorisés à pénétrer à l'intérieur
dr ces établissements pour accomplir leur ministère auprès des
élèves qui le solliciletrl, et, dams l'affirmative, s'il no lui semble
pas posdble de te leur permettre ainsi que cela l'est pour leurs
confrères des lycécos.

1191. - 27 mai 1959 - M . Feuillard appelle l'attention de. M . le
minislre des affaires élrangeres sur le cades des cumrniosolres de.
g luvernetueut chérifien remis fit la tlisposllion du Gouvernement
irançafs .. II lui demande el un arrdt.', de concordance un de icorres-
pundanre avec l•; cadres retenus par fa cunvuisuton centrale a été
pré.ernté à la sicnatture des ministres Inttrussés ; si cul, les raisons
exactes qui dlitéreut encore sa promulgation ; si non, les raisons
peur frsgm4les, celte procdciure régternenluire n'a pas été entre-
prise ; D. s'il ne serait pas, non seulement logique, mais encore
équitable, de sanctionner par arril .s individuels d'intégrallon, rat
'bc .aultt cet surnornl,re, la situation de fait des agents utilisés pur finis
différents Ministère>, pourvu que les notes obtenues par les inté-
ressés soient snlisfsisaitles et que l'emploi qu'ils tiennent correcte-
ment corresponde à l'eu des cadres arrélés par la commission
rentraie dune sa réunion du 9 niai 1157 ; 3 s s'il n'est pas )eusstblo
d'amender aux connnlssulres du Gouvernement chérifien t avanre-
nient nugnrl 11speuvent',retendre en application (In statut de leur
corps d'origine, ce drop ayant été accordé aux fonctionnaires rentrés
d'lndnchlue ; ra . s'il ne convient pas d'accorder eux cummiesalres
du renweru,'tue41 rbdrlfien, en acllvité dr. service, les indemnités
spérltl'les correspundnnt aux fonctions qu'ils occupent, et ci' depuis
ln date de lem' priée de service en ntélrnpnle ; 30 quelles iunlructlnns
exactes Il ne manquera verlninement pas de donner - sen nllentlon
oyat) été appelée sur celle gnrve question - pour mettre (ln à une
situation chipies: jour plus Intolérable.
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS LCRITES

TRAVAIL.

626. - M. Delemontex, se référant aux dispositions du décret
no 5127 du 5 février 1950, expose à M . le ministre du travail que,
our bénélicier d'une dérogation aux diepusiliuu ; iusLSwiutt une

rrancllise de J .t1W F par s emestre pour le rembuueseuent des peu-
duits pharmaceutiques, les assurés titulaires d'une pension ou
rente de oieillesse ou d'ene pension d'invalidité doivent jusliller
d'au montant de ressources intérieur à 10 .wu (ranis par mois anses
que, pour les assurés salariés, le plafond des ressources au-dessus
duquel la franchise est appliquée, 5'él :ve à 36.070 F par tnuis . Il lui
demande s'il n'envisage pas de faire disparaStre celle anomalie qui
constitue une véritable injustice à l'égard des liluiaires de pension
ou reine de vieillesse ou de pension dmvalidild et d'acc,trder à
ceux-ci l'exonération de la franchise dans des conditions analogues
A celles prévues leur les salariés . (Question du 31 avril 1930.)

Réponse. Conformément aux dispositions du décret du 5 février
1559, les titulaires d'une pension ou tenle de vieillesse ou d'une
pension d'invalidité, bénéficiant en celte qua liié des prestatieus en
nature de l'assurance maladie, sont exemptés de la franchise sur
les produits pharmaceuliques et analyses, à la condition qu'ils Léné-
ticient de l ' a location sspplérnenlaire du fonde italieual de seilidarilé.
Celle allocation est attribuée dans la mesure où i les ressources
totales de l'intéressé ne dépassent pas 201 .0110 francs par an pour
une personne sentie et 25Y tliPt francs pour un ménage . L'autre pari,
Il est exact que les salariés sont exempl e ; de. ;n franchise, lo rsque leur
salaire n'excelle pas un dix-huiliérne du plafond soumis à cotisation;
complu tenu du plafond ac luellemeit en vigueur, ce chiffre limite
s 'élévu à 36 .670 francs par mois.'U'autre part, un décret, qui vient
d'élu; signé par les ministres intéressés - et qui sert publié
ineessanttnenl eu Journal officiel - prévoit que bénéflcieront, avec
effet rétroactif du les janvier 1959, de la dérogation aux dispositions
de l'ordonnance du 30 décembre 1938 sur la tram:bise, les assurés
bénéficiaires de l'article L . 136 liés du code des pensions militaires
d'livaiidiié et des virlimes de la guerre, inunatrieulés au régime
de st curilé sociale déttnii par le litre Il du livre VI du code ue la
sécurité sociale, et appartenanl aux calégories suivantes 1° les
titulaires d'une pension d'Invalidité correspondant à un taux d'inca-
pacald d'au moins 85 p . 1110, ainsi que leurs ayants droit ; 2 . les
veuves de verre non remariée; et les veuves non remariées de
grands invalides de guerre bénéllciaires du taux spécial lurévui par
te premier alinéa de l'article L . 51 de code des pension , militaires
d'invalidité et des victimes de la guerre, ainsi que leurs ayants droit;
3° les orphelins de guerre mineurs titulaires d'une pension au litre
du code de .; pensions ntililnirey d'invalidité et des viclmes de la
genre, ainsi que leurs paille droit ; les orphelins de auero
majeurs bénéficiaires des disposilions du deuxième alinéa de~l'uni-
cle L . 57 du code des pensions militaire ; d'invalidité et des siennes
de la guerre, ainsi que leurs ayants drit ; ',° les aveugles de la
Résistance bénél ^Spires de l 'article L . 189 du rude des pend-ms
militaires d'invalrfilé et des victimes de la guer re, ainsi épie leurs
avons droit. li est précisé, g allo, que la sitnniien des i•enoinnmis
d': vieillesse fera laces=armnent l'objet d'un nouvel examen en vue
d'une nméluraISun de leur sort.

655. - M. Frédéric-Dupant demande à M . le ministre du travail
eu vertu de quel lexie un fonctionnaire du ministère du travail, Mo-
laire d'une retrait: pr'oporliunnelle de 80 .0101 francs par au, voit
refuser 'mini'me non runmlab ;e le bénéfice de celte retraite du fait
qu'il tdnélici, ; de la relrnile des vieux travailleurs salariés . de
29 .1511 francs par trimestre, et el, eu conséquence, étamé donné la
modicité de ln relrnile ci-dessus, Il compte éladier un lexie qui
permettrait, au-des-one d'un rerlain Inox, 1111 cumul qui apparaîtrait
en l 'es'.ùce par-Utilement juslilté . (Question du 21 avril 1959.)

Réponse . - L'iMerdiclion dit cumul entre l'allocation nue vieux
travailleurs salariés et les pensiuns de fonltlunaaires de l'Elat
résulte des disposilions de l'article d du décret n a 4N-807 du 16 avril
1048 . Il peut, certes, parailre rigoureux, nu premier abord, de refuser
l'apura( :on aux vieux travailleurs salariés aux tilal,ires de modestes
pensions de retraites, alors qu'elle est attribuée à des ~periennes
jou :,sant, à un autre• litre, de revenus pouvant atteindre _01 .000 ou
255 .OW Rance par an . Mais li convient de considérer que'ta légis-
latiol sur l'allocation aux vieux travailleurs salariés n'est qu'une
légls:otinn à ecraclére Iranslieire destltéu à venir en aide aux per-
sonnes qui, quoique salariées, n'out pus enlisé un temps suffisant
pour obtenir la pension normale des assuraltem sociales sot une pen-
sion dq{uivalcntn an litre d'ut régime spécial de retraites, tel que
celui dont bénéflrlenI les foricllo1naires de 1'1i1ut, On ne sau rait
doue, concevoir le cumul avec une pension neqqulse nu titre d'un
réghce nltligal,ire de retrolles, de cette allecalinn Instituée prér .l-
eémeni en faveur des nnclelts salariés qui ne sont titulaires d'aucune
rsion acquise à ce litre . Toutefois lorsque In pension dont Miné-
cimentes Miné-c imentes retraités de l'lilat est intérieure au montant de l'allocation

aux vieux travailleurs salariés, des dispositions ont été prises par
le décret du 16 avril 1918, pour que les intéressés perçoivent, au
minimum, un total d'avantages égal nu montant de touille allocation.
Il est précisé, par ollleur.e, que tes petits retrnllés de l'lila1 peuvent
rétendre, en ' site de leur pension, in l'allccntlon supptémenlnlrn

rnalihiée per la~loi du 30 juin 19dd, s'Ils remplissent les conditions
prdvues au livre XX ..du code de la sécurlld soclalo.

663 . - M . Hiles expose à M . le ministre du travail que le décret
n e 59--287 du 5 février 1'tf,9 prévoit l'exeutpttun de la franchie de
ilium francs par semestre et par a :seurd peur le rcutboursement dei
frais pliarlnnceutiqques, n ilanunenL pour les titulaires de pensions oit
de rentes de Veillesoe ou d'invalidité, les titulaires de pensions eut
roches de réversion nu de pensions de veuve inv alide, ainsi que
leurs ayants droit, à conditon que les intéressés aient droit aux
prestations du fait de leur qualité de pensionné et qu'ils soient béné-
ficiaires de l'allocation supplémentaire ; que, de ce fait, ceux des
invalides du groupe II qui ne peu ;oivrnt pas l'allocation supplémen-
taire continuent a supporler ln franchi s e de 3 .001 francs maigri ; la
modic ité do leur pension ; qu'il s'agit là d'une di_rrileinalion ,nad-
lnissible cidre invalides qui, par dé1L•tilion, sont absolument Snrn-
pables d'exercer une profession quelconque, et loi demande les
dispositions qu'il couple prendre a :tn que loue les Invalide ; du
grou p a Il - qu'ils bénéficient ou non de l'atlocafion supplémen-
taire - soient exemptés de la franchi-ii de 3.mxxt frimes par sen , .elfe
et par assuré instituée par l'article 1 de l'ordonnance du 30 décem-
bre 19 :,5. (Question da 21 avril 1959 .)

Réponse. - Le décret du 5 février 19119 ami exemple de la Irma-
cluse les titulaires de pensions nu rentes d'assurance vieillesse et
de pensions d'invalidité, hénéalei;col de l'nllortliuu soppléurnlairo
du fonde malieual de solidarité, con=indue une i,remuie?re étape dans
l'adap!alion ides dispositions Iésulla11 de l'ordoinaicc du 90 décem-
bre 1931), qui a inslitud ta franchise. Ii'autre liait, un dé" rci, qui
vient d'élre signé pur les ministres inli'ressés - et qui sera p .dui3
incessamment an Journal officiel - prévoit que, baneliclerunt, avec
effet rétroactif du 1 . janvier 19.39, de la dérsgatie.n aux disposilions
du l'ordmuance tin 30 décembre tIrs sur la franchise, te° assurés
bénéliciaires de l'arlirfe 1i -13d dis du code des pensions ut difaires
d'invalidité et des vieIillico de la guerre, imrnalrieulée ait régime do
séruriié ondule défini par le litre Il du livre VI 'du code de la séen-
nlé .sociale, et apparlrnant aux calégories suivantes : 1° les lilnlaires
d ' une pension d' inealidilé roi respsaulmi l à un taux d ' inraparilé d'au
moins 85 p . 100, ainsi one leurs ayants drnil ; 2 e les veines de serre
non rerariées et les veuves non remariées de grands invalides de
pierre béaéltciaires du taux epénal prévu per le inonder alinéa do
l'arlirle 1,. 51. du rode des pen s ions militaires d'invalidité et tirs
vie tintes de la guerre, ainsi rue leurs avanie droit ; 3° les orphelins
tin guerre rnincurs titula i res d'une pension au titre du rode des lien-
molle militaires d'invalidité et des vielunes de la guerre, ainsi que
leurs ayants droit ; de les orphelins de guerre majeurs hénélleiaires
des disposilions du deuxième alinéa de Parie-le L. 57 du rode des
penderie milliaires d'invalidité et des viclime ; do la guerre, ainsi
que leurs ayants droit ; :° les aveuclcs de ta eésislance hénétlc :aires

r, l'article L . 189 dn verte: des perlons ntiliteires dinvalidilé et des
virlimes dut la guerre, ainsi que leurs avanie droit . Il est précisé
enfle, que In sitwtinn des pensionnés tir, vieillesse frire inressanur^nf
l'objet d'un nouvel examen en vue (d une antdlioratiun de leur sort.

667 . - M . Rauit demande à M . te ministre du travail s'il est exact
que les caisses de sücur,lé sociale mat dd prudider à l'embau e hago
d'un personnel nouveau puer faire hure :ut surcruit de travail cnlraind
par l'application des dispositions de l 'arlii le 1 de l'ordonnance
ne 5d-1371 du 30 décembre 19x3 inslilnant une franciise de 3 .1 ;00 F
par cemeolre civil pour le rentbuursement aux a s surés sociaux des
frais pharmaceutiques, analy s es et esaunons de (nbornteire, et s'II
peut lui taire coinailre à combien s'élève . compte tenu des dépenses
entrainées par la rémn :térallon de ce personnel spécia ;Isé, le mon-
tant rée! des économies uval iodes, depuis le Icc Pluvier 1959, par
l'application do celte franchise . (Quesliun du 21 avril 1951)

Réponse . - En raison des délais nécessaires à la centrali ;allen et
à la récapitulation des résultats . L' n'est ras possible de timide. d'ores
et déjà d'mdic,ilions sur le relu me des ecsnomies réalisées depuis la
mise en application des disposillolw concernant la franchise . Le tou-
tes laçons, du Mlles indications seraient aelueftmnent dénuées de
signification, complu tenu de la date réecile li laquelle out été
prises los nnesmes en cause, aine : que des exonérations de franchise
décld.ies de uns lors en faveur de cerlaines cakieiries l'assunts . SI,
en vue de faire face nu surcro ;t de travail mitraillés la lois par la
diftéreia :iallon du tickel rnodératenr et la franchise en mali,lce phar-
nlacetrtigtle, leu caisses ont dû souvent faire effectuer des heures
supplémentaires par certains de leurs agonis on procéder à une réor-
ganisation de leurs services, ce n'est que rarement, ou contraire,
qu'ont été recru lés, en nombre Ilntil1, des agents s upplSmtenltires.
Au surplus, il faut ob,serrer que la mise en nppllcntiun de mesures
nouvelles cuire nécessairement un délai d'adnplatinn, et que c'est
seulement à l'issue de ce aidai que peut être appn'r, .ée réellement
L'importance du travail qu'elles enlrament . Quoi qu'il en soit, un
peut diras à présent considérer que l'augmentation des charmes de
gnstinn adrnit4drallve des caisses doit so révéler de très faible impur-
tance au regard des économies obtenues.

663. - M . Maurice Thorez expose à M . le ministre du travail que
soTon les dlsp,nltiuns du premier alinéa de l'article 76 de l'onlun-
u su re na I5-15i du 19 octobre 1845, modifié par la loi n° -i&13nt du
'13 août 1018, la conjoint à charge d'un assuré sécha (Iécéd•h aprbs
1'4o de 00 ans peut prdlendre Ii une pension de rdvereiou ; qu'il
s'onsnlt que el un assuré social décède avant l'âge du d0 ans, son
conjoint à chargge ne peut obtenir de pension de rdversiun, mGne si
l'assuré a effectué des versetoenls pendant tri années et plus . I1 lut
demande : e) s'II n'estima pas qu'Il y n là .une anomalie ; bI dans
l'affirmative, quelles mesures jl compte prendre afin qu'à condition
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d'avoir cotisé au moins quinze années, un assuré décédé, soit avant,
soit après l'âge de 130 ans, ouvre droit à une peneiun de réversion à
gon conjoint . (Question. du 28 avril 1939 .)

Réponse . - Cnnformément aux dispositions de l'article L . 331 du
code de la sécurité sociale (article aG de l'ordonnance du 19 octo-
bre 1915 modifiée) la pension de réversion est prévue en faveur car
conjoint survivant âgé de 25 ans ou d'au moins GO ans en cas
d'inaptitude au travail, d'un assuré social titulaire ou susceptibl e de
tn'.ué icicr d'une pension ou rente de vieille. se . I.e droit à un avan-
taee du vieillesse n'étant ouvert, au plus lût qu'à 060 ans, Il appa-
rait 110 :'0181 que la pension de réversion qui en découle ne puisse
être accordée au conjoint survivant de l'assuré décédé avant la date
à laquelle pouvait dire fixéo l'ouverture de ses droits à l'assurance
vieillesse . Il est précisé, en outr e, qu'il suffit, pour que la pension
de réversion soit attribuée, que le ne cujus ait pu prétendre à une
rente des assurances sociales, c'est-â-dire, compte tenu des dispo-
sitions de l'article L. 3 :16 du code, qu'il ait cotisé pendant une durée
minimeni de 5 ans. Toutefois, lorsque le décas s'est produit avant
qee l'asurd social ait atteint l'âge de GO ans, le conjoint survivant
pont, dvenWellemeul, prétendre, en applicalion des articles L . 323 et
L . 321 du code de la sécurité sociale, à une pension de veut ou de
veine, sous réserve, s'il s'agit d'une veuve, qu'elle soit atteinte
d'une Invalidité permanente el, s'il s'agit d'un veut, d'une incapacité .
permanente de travail . Si le conjoint survivant est agé de pipe de
61 ans :à la date dit décès de l'assuré, il est susceptible de percevoir
directement la pension de veuf ou de veuve Entre GO et 65 anis, l'in-
téressé doit être reconnu Inapte au travail . II convient de semer-
que ., enfin, que l'a ssuré déridé avant 60 ans ouvre, éventuellement,
droi : a son conjoint survivant à charge, si celui-ci n'est pas suscep-
tlble de b2nélicier d'un avantage personnel au titre de la sécurité
sociale, à une allocation de veut on de veuve prévue à l'article 1. . 629
du code de la sécurité sociale, la cnndilian que le de culas ait
réuni, à la date de son décès, les conditions requises pour l'obten-
tion de l ' allncalinn aux vieux travaiücues salariés, soit, en l'occur-
rence, 25 aunes de travail salarié

707 . - M . Frédéric-Duport demande hi M . le ministre du travail
si une femme qui a, pendant 27 ans, élit salariée et a versé, quand
la lui l'a permis, la cotisation retraite vieillesse et qui, ensuite, a
versa pendant dix ans - 'élaut installée comme commerçante -
la cnlisalinn retrnile vieillesse des anciens commerçants, peut
116néflr ire de ln coordination entre la caisse des retraites des anciens
comuie1çanls et cctlo de la sécurité sociale, coordination sans
laquelle elle perd le ténéllce de sa retraite vieille s se des anciens
commerçants, n'ayant pas cotisé quinze ans, minimum obligatoire
prévu par les statuts de celle cuisse . (Question du 28 avril 1959.)

Réanime . - Les règles pelées par le décret n e 53-436 du li avril
1950, concernant la coordination de régimes d'nssurenres vieillesse
des non salariés et des salariés, Irnnvent leur npp'icali- n, dès lors
que la durée de l'ensernb!e des nclivili t s cnnrdonnées est d'au moins
q' ;mze années . II est précisé, toutefois, qu'en ce (1111 concerne les
règunes de salariés, il n'est tenu compte que des périodes ayant
donné lieu à payement clectit des eo ;lsalions d'assurances sociales.

755 . - M. Ccrmolaoce expose à M . le ministre du travail que,
dans un certain nombre de villes telles que Marseille, le Havre,
Nice, 'foulon . Bordeaux, etc., des chauffeurs de taxi, propriétaires
de leur voilure, Insuttisaniment informés, n'ont pu, dans le délai
de quatre huis requis, s'affilier au régime d'assurauçe volontaire
de la sécurité se e lale en vertu de la lut du G juillet 19:d ;. 11 nul
demande s'il n'envisage pas d'ouvrir un nouveau délai supplémen-
taire - un an par exemple - n11n de permettre aux intéressés do
normaliser leur situation . (Question du 29 avril 1939 .)

Réponse . - Up projet de décret tendant h ouvrir aux chauffeurs
do tnxl proprbçtnites de leur voiture tin nouveau délai d'affiliation
nu régime d ' assnr,lnen vnlonlaire est netuellement à l 'étude dans
les divers départements ministériels intéressés.

759 . - M . Maurice Thorez demande à M . le ministre du travail
quel est le moulant actuel de la rente assurance travnli polir une
veuve d'ouvrier dont l'incapeeitd de travail était de 100 p . 100 et la
rente annuelle lixdc à 97 .751 F en airli 1950. (Question du 28 avril
4959 .)

Réponse . - En principe la rente nllrthuée à la vlclirnn d'un acci-
dent du :raval) est viagère et s'uttelnt an décès du bénéficiaire . Ce
n'est quo dans le cos ou la victime a demanda en temps utile et
obtenu la conversion de sa rente en rente reverslble sur la tète de
son con ;ubnt, que ce dernier peut recevoir une rente de reversldn.
D'autre part, dans le cas oit ln victime décède par suite des consé-
quences de l'accident, le conjoint survivant peut obtenir une renie.
Les conditions prévues à cet égard différent selon In législation
applleable (loi du 9 avril' 1898 nu livre IV du code de ln sécurité
sociale) . Pour permettre une réponse précise, il serait donc néces-
saire que mo soient communiquées sous le timbre do la direction
générale da la sécurité sociale (d° bureau) fouies Indications utiles
sur le ça visé, notamment : ln claie de l'accident dit travail ; la
nature da l at'tivitd (Industrielle nu agricole) à l'occasion de laquelle
51 s'est produit ; ln date d'attribution de ln rente d'Incapacité perma-
nente et i'nrgnnisme qui servait celle-cl ; la date du décès do la
victime et sl le décès découle dcs conséquences de l'accident .

TRAVAUX PU&LICS ET TRAIJSPORTS

395 . - M . Cermolacce demande à M . le ministre des travaux
publics Cl tes transports : nt s'il n ' estime 11X0 i luita Lie lien drrdliuz°
à la caisse •;uluuuule ttluldellc tic relraile des jeune s agells des
chemins de fer secu11Jaires et des tramways ; b) dues l ' alilnnalive,
à quelle (hile il entend sirop r les disposilhms de l'article -i du
décret lis 3i-53't du 1'e septembre 1931 . (Question du _G leurs 1939.)

Répnsse . - La lui du 22 juillet 1052 a créé un régime spécial de
relraile en faveur des agents des réseaux secondaires d'inlérdt
général, des réeaile de voies ferrées ci'int'rdt local et du tramways.
En application di . ce régime, les intéressés devaient rerevolr à
cinquante-cinq vis d 'âge et vingt-cinq ans de s ervices pour les
agents classés dilue la catégorie des services actifs, à s,xanle ans
d ' âge et trente ans de services pour ceux classés dans la raléguric
des services sédentaires, une pension égale ù 1.111 i•!nquanlième et
un suix;ntlicme du salaire moyen des trois dernières années par
année de service ayant donné lieu à rolisalioue Par suite, d'une part,
de la fennelnrc d'un assez grand nombre de réseaux de voies fer-
rées d'itudral Ion!, d'antre part, de ln coujunclnre écononiiple et
de l'altération progressive de la valeur de la monnaie, c111111 du
vieillissement de la profession et de l'augmentation cetrélative du
nombre de nit•ai :ès, lit caisse autimome, qui devait en principe faire
face à ses dépenses avec les seules ressources provenant des colis
salions, s'est trouvée en face de menaces précises de désé q uilibre
au moment rnPwc Oit le principe de la pcréqualicn des pensions
était introduit dans l'ensemble des régimes particuliers tic retraites.
Pour-11e pas maintenir les petits chcntinols rellailes dans une situa-
tion unalcrielle pénible (de nombreuses pensions étaient servies au
tiers de ce qu'elles auraient dû dire) la loi de finances du 31 dée'ern-
tire 195 :1 prescrivit une nouvelle liquidation des pensions concédées
par lit caisse autnnoule avant le ire janvier 113i . La uliune loi pré-
voyait qu'un »rejet de lui fixant les aulénegeueuls à apporter à
la loi du 22 juillet 1922 et les inndnlilés corrélatives de nnançenlent
de celle nouvelle liquidation serait déposé avec demande de dis-
c ussion d'urgence. An nombre des mesures envisagées figurait
l'affiliation à la C . A. Ill. It . des personnels des entreprises do
transport public star rouie de voyageurs et ele Inarcluutdiscs en
application de la loi n e 50-IMO du 19 août 1950 . 'Mais notamment
l'étude technique entreprise lit appareille que loin de donner à la
C. A . hl . It . lis moyens d'assurer la péréquation des pensions do
tous ses tributaires dans le cadre d'un équilibre stage de ses recel les
et de ses dépenses, l'affiliation des routiers à cet organisme aggra-
verait ait rentraire dans des proportions considérables et alaniocin-ss
le dé6r.it auquel le législateur avait dû déjà faire face, d'abord en
accordant tue avance à la caisse aulonone par la lut du :Il détiens-
lire 1951, elisuile eu ddeidanl q u'une subvention du 1 milliard de
fraises lui serait versée au titre de, l'exercice 1955 sur le produit de
la taxe sur la vente du gas mil . C'est pourquoi le iieuver11enent
s'est orienté dans une vole tonte différente ; il a décidd de ne plus
oflllier de personnel à la C. A . 9l . R, de façon que cri organisme
disparaisse par voie d'rxlin•llon, d'une part, et n, d'autre part,
inslilué un régime de retraite cnmplémeulaire tin relui de la sécu-
rité sociale en faveur des nouveaux pente ci :eminols et des person-
nels des entreprises de transports publics rouliers (décret n a 51953
du 11 embellbre 1951, modifié par dée•rci n° 51-111ll (ln 30 octobre
195i et décret d'application du il w labre 1935) . Aux termes de ces
textes les )Ilérussés reçoivent il soixante ans pour ceux appartenant
nu service, ronlanl, h soixante-cinq ans lieur les autres, coopte tenu
dn la pension lie sécnritd sociale serve par ailleurs, une pension
lnlale égale au minimum à lin p. 100 de leur salaire . C 'esl-à-dire
un avalunge dans l'in omble équivalent à rrlul qui leur serait servi
par la C . A . M . lt . II ne peul d'Ire qucsliun de revenir sur celte
riplemrnhntinn qui n ()id établie en toile connnissnner de cause pour
des raisons d'opportunité lluaneliire toujours valables,

560. - M . Palmero demande à M . le mintetre dee travaux publics
et des transports Je lui taire, counailne ses tdenliuas lieur lu rvous-
truction de la voie ferrée Nier.-Cohl dont Iris insiallatieuv exihuttes
représentent tin capital de plue de 71) rnillinrds et lui sianaJe que
les pro positions actuelles ale Iluancemott faites par les nulnrilés
Italiennes doivent permellre maintenant rte tenir la promesse do
cette reronstrurtinn talle, dès leur réunion à In France, aux papu-
talldns de Tende, la Brigue et de la vallée de la Ituya . (Question du
21 avril 1259.)

Réponse . - Le rétablissement de ln vole 'errée Nlce-Cont roll-
ternit, pont ta partie française, d'après les eslimalltns de. !n Snrl?td
nationale lies chemins de ter français, environ "_ milliards de lianes.
I:Inlérit éronnntque de cette npilralnnn n'a pas criait de la com-
prendre dans les programmes d'ti lablisseniou nit de recnn : lilulion
qui comprennent pair priorité los travaux dont la ren!n1u11 ;1,i est
lndiueuloble, alors quo le bilan d'exploitation de la ligne Nlce-Cent
serait nelleinett détleitahn Aussi a l-lin rerlnerché (los solutions
comporlant des rrédlle lidllnnx justifiés par Ir cnraelère frnncn-
ilalien de l'exploitation et c'est pour cet objet qu'unne sesldté privée
llnlienne, s'est conslilnéo en vie d'une rllnde et d'une éveuleelle
conresslnn Impliquant natn•ellement le mnhalicn dos droits fran-
çais ainsi que des engagements financiers terris . Les prnposllinns
nuxquellrs fait nllns t en l'honorable parlernentalle n'ont pns mirera
permis d'nd pontir à des ennrlustoes conformes aux 'ni er ssiiits Ind1-
quées cl-dessus, mals les négociations ne sont pas ahundonuecs .
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Comte-OBenhnrli .

	

Jncruel

	

(Michel) .

	

Palmera.
Caste-Furet

	

(Paul) .
I
Jamot. l'asquinl.

ANNEXE AU PROCES-VERBAL
Coudray.
( :orlon.

Japiot.
Jarrosson .

Perrin.
Perrin

	

(François).
Da L& Couineras . J arroi . Perrin

	

(Joseph).
Cati ra rit

	

(Pierre) . ac nault . l'errot.
2° séance du mercredi 27 mai 1569. Crouan . Jouhauneau. Peyrefitte.

Cruel, . Jcynu. Pecn•i.
Lalainay . Junot . l'ey'Icl.
P a l bas. 1{addarl

	

(Djillall) . l'eau.
SCRUTIN (He 16) Dame Ile . lisouah

	

(Mourad) . l'lltul(in.
Sur l'amendement de M . Fernand Grenier d l'article 19 du projet de Lanile . Enro ber . Pirard.

règlement définitif de l'Assemblée nationale (Groupe possible quand David

	

(Jean-Paul),
Devons!,

tierveguen

	

(de).
Piiiila .

Pierrebourg

	

(de).
Pigeot.

les candidats ont obtenu 10 p. 100 des suffrages dans l'ensemble Degraevo . Labbé . lino leau.
du pays) . lie aporie . I acaze . l'invidie.

Pr ibe, que. La Combe. Plnzenet.
Delatnonbex . Lacoste - Lareymondie Portelone.

Nombre de

	

suffrages exprimés	 475 Deliauue . (del . l'uudevigue.
Majorité

	

absolue	 228 De Irez.
Denis

	

(Bertrand) .
Lattent
Lainé

	

(Jean) .
Poulplquet

	

(de).
Pouber.

Denis

	

(Enies() . Lambert . l'ro lIcbe1.
Pour

	

l'adoption	 81 Deramrhi

	

(Mustapha) . l .ape)russe . I'sec!i-Samson.
Contre

	

394 Deshoir . {aradji (Mohamed) . tiurolier.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Mme Revend )nudrin,

	

Morbihan . Badius.
(Marcelle) . Latiretli . Raplmël-Leygues.

L'Assemblée nationale n'a pas adopté. Deverny. Laurent . Mault.
Devéze . l .aurin,

	

Var. Raymond-Clergue.
Deviq . latin il. ttenuuard.
Mlle

	

Dienesch . l.rn-iune. )tcy.
I inf . Lobas. Reynaud

	

(Peul).
Ont voté pour : biligent• Le Benlt de la Ribière

	

(Mené).
Dixniter. Morinière . Richards.
Djebhour

	

(Ahmed) . Lecocq.
I.0 Bourre. Ripent.

MM . Dieras . Mollet

	

(Guy) . Djnuini (Mohammed) . Le Duc

	

(Jean) . Rivain.
Ai11ot .

(Robert) .
Douzains.
Dubois .

Monialat.
Montel

	

(Eugène) .
DOlcz.
Domenech . Leduc (bleu(» . ltivil re

	

(Joseph(.
Ballanger

Duchateau . Muller . Ilorev . Lefèvre

	

d'Ormesson . Roblchon.
Barrliaudy.

Ducos . Niais. !Mindel. Lcgaret. Iton:beauf.
Bayou (Raoul).
Béchard (Paul) . Dumortier. Pedovan) . Brey'fous-Ducos . Legendre . Roques.

Billères. Durroux . Paquet . Dronne . ' .egroux.
1 .e Grien .

tinssi.
Itoul lar(l.

BiLloux. Dutheil. Pavot. Drouot-L'hermine, Lemaire . Rousseau.
Bonnet (Georges) . Ebrard (Guy) . Petit

	

(Eugène- Duchesne. Le Montagnes Rsusselût.
Bourdellès . Évrard (Jus() . Claudius) . Duflot. Le l'en . Roustan.
Bourgeois

	

(Pierre) . Faure (Maurice), Pic . Dufour. Lcpjdi . Roux.
Boula rd. Forest.

Gaillard

	

(Félix) .
P)lle t.
Pleven

	

(René) .
Dumas.
Ii orbe t . Le Boy Ladurie.

Saadi
;Ail)Itrocas.

Cance. (Mut hier. Poignant . Dnsseaulx. Ln Tac.
Cernez. Privai.

	

(Charles) . Du terne. Le

	

fhcule. Sa pelle.
Cassagne.
Cerrnulacee. Grenier (Fernand) . Pr Met. Dnvillard . Liogier. Sahnonni (Brahlm).

Chandernagor. Juskiewenski. Regsudle . Rh rn . Liquard.
Lombard.

Sein (Flerrezougl.
Sainte-Marie ((le)

Clarneus . Fhorsi

	

(Sadok) . ltoihet (Waldeck) . Fabre

	

(Heu l) . Lucia u) . Salado.
Conte

	

(Arthur) . Lacroix :,ablé. Fenton . Lu rie . Sal!enavo.
J) s rh jeu un t. Lerne

	

(Tory) . Schoffner. Faulquier. Lux. Saillant du Rlvault.
Panas . Lcenhardt

	

('rancis) . Schmitt (René) . Feuillard. lrnhits. Ssnanarcclli.
Bejean . Lejeune

	

(Max) . Sesumisons (de) . Filliol . Maillot . Sanglier (André).
Mme

	

Ilelabie . l .alive . Sziveli. Fuuchter. Âla inguy. Sanglier (Jacques).
Dciesalle . Longequeur . Clrich . Feuques-Du arc . Malien)

	

(de la) . Sanson.
l'envers . Longuet. Vals

	

(Francis) . Fanrrade

	

(Jacques) . Dfalleville. Santo ni.
Deranry . Mayer

	

(Félix) . Villon

	

(Pierre) . Fo tu'nsond. Malouin

	

(1{aRd) . Sara zin.
1)esrhizeaux . Maznrier. Voilquin. Foyer. llareals . Sehmilllein.

esuuehes. Mercier. François-Valentin . 3larcellin . eMi(Iin_cr.Prédd rie-Dupont. Marine(. Sienrd.
Fréville Marehelll . Std Cern Chérit.Frys. Maridet . Souchnl.

Ont voté contre : Fulchiron . Marie

	

(André) . Soirbet.
Gabelle

	

(Pierre) . Marinll~. Taillinger

	

(Jean).Cnhlnm

	

)takhlouf. Morquaire. Tardieu.
MM.

	

Besson (Robert) .

	

Bruelle. Gomel Mlle Martinache . Tebih

	

( .Abdallah).
Aildesselam . Bettencuurt . Brugerolle. Carnier. Muziol. Teisselro.
Agha-Mir . Diaggi . Burd (Ilenrl)i Garraud. Man. Terré.
Aillières

	

(d') . Bidault (Georges) . llurlot . Gavini . Meck . Terrcrtnire.
Alberl-Sorel (Jean) . Bignon . Buron (Gilbert) . Godefroy, Méderln . Thibault

	

(Edauard).
Albrnné . BissOn . Cariant. Godonneche, Méheiunerle. Thonaire.
A .( Sld Itoubakeur. Bobnvilliers . Calllemer. Gouled (Hassan) . Messaoudl (Kaddour) . Thora il ter.
Anllwnioz . Iloisdé (Raymond) . Calméjane . Gracia

	

(de) . ylichnnd

	

(Lou)6) . Touret.
Arnulf . Bonnet

	

(Chr)suan) . Canal . Crandmaison (de) . Mignot . foutnln.
Arrighi

	

(Pascal) . Bord. Camus. Grasset

	

(Yvan).
Grasset-Moral . Mirguet. Trdbose.

Azein (fluai!) . Boroaco. Carier. Grenier

	

(Jean-Marie) . Miriet . Turc

	

(Jean).
Baouya . Boscary:Monsservin. Carville

	

(de) . Grève rie. Missalfo . Tui-roques.
.Barrot (Sel) . Boscher . Catalllaud . Grussenmeyer. Moabbl . Valnbrègue.

Driltestl . Basson . Calbala . Guettnf Ali . Mocquiaux. Vanter.
Baudis. Mlle Bouabsa (Ehelra) . (lamant. Guillain . Mollnet . Vaachenl.
Baylot . Rouillera

	

(Strict) . Chapelain . Guillon . Moncton. Vayron

	

(Philippe).
Beaugitle (,André) . Bouchet. (Marié Guitton

	

(Antoine), Mrningno

	

(Max) . Vend roux.
Becker. Baudet . Charpentier. ilahib-Deloncle . Montesquiou

	

(de) . Vielle'..
Heure . Boudl

	

(Mohamed) . Chenet. llalbmit . Moore Vidal.
Bslgouln (André) . Boulllol . Charvet . Ilalpouiit

	

(du) . Mores. Vignau.
Bégué . Boulet . Chevenne. ltanin . Morisso . Vi)ledleti.
Bekr! (Mohamed) . Boulin . Chozelle. liassent

	

(Noureddine) . Molle . Villeneuve

	

(de).
Bérard (Jean) . Bourgeois

	

(Georges) Ciietha (MUStepl'ta)'r Muret. Moulessehoul (Abbès) . Vtnclguerra.
Bendjelida (MIL Bourgoin. Chopin. liémnin . Moulin . Vilel

	

(Jean).
Benhaclne (Abdel- Bourgund. Clerget . Hénault. Moyne t. Viner

	

(Pierre).
mndjld) . Boume. Clennontel . Deuil lard . Nader. Wagner.Benssedlck Cheikh . Bourriquet. Collnet. Muguet . Neuwlrll: . Welter

	

(Rend).
Détord . Bontalbi

	

(Ahnred) . Collette . Ilostacho. Noiret . Weber.
Béraudler . Bréchanl. Collomb . Ihaildnden (Mohamed) . Sou. Welmmnn.
Bergasae. Brise. Colonna (Henri))'. MI el Nungesser. Yrissou.
Bernnsronl . Brlrout. Colonna d'AnfrlanL Inualalen (Ahane) . Orvoen. Zrghouf

	

(Molmmod)e
Derrouaine

	

(Djelloui) . Briot. Commenay. Jacquet

	

(Marc) . Palewskl

	

(Jean-Paul) . Zlllcr.
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lime Ayme de la Che- Deibray . . Philippe.
vrellère. Da :achcôal. Planta.

MM . Durand . Itieunaud.
Blin . Féron (Jacques) . Hoche-befrance.
Cassez . Ferri (Pierre) . S chumann (Maurice).
Catayée . Guttimuller. Themae.
Chapuis. Jaillon,

	

Jura . Trémol :et de Viliers.
Chareyre . Pécastaing. Valentin (Jean).

MM. Condat-Mahaman . Monnerville

	

(Plaira).
Alduy. Conanabo . Montagne

	

( Rémy).
Apitliy . Dassault

	

(Marcel) . Minet.
Arabi et Conl . Dia (Mamadou) . Oopa Pouvanaa.
Auibame. Dlcko jllammadoun) . Orrion.
Barboucha (Mohamedl . Diori

	

(damant) . Ouedraogo

	

(Kango).
Bedredina (Mohamed) . Cuveau. Mme Patenôtre
Belabed (Slimane) . Escud:er. (Jacqueline).
Bénard (François) . Falala . Quinsoit.
Benelkad) (Benalia) . Félix-T t:lcaya. ttakotovelo.
Benhaila (Khelii) . Fralssinet . Renueei.
Bdnouvile (de) . Cuissot' (Henri) . Réthoré.
Bocoum (Barema Hersant. Itoelore.

Kissorou) . Jacson . Rouer.
Boni (Nazi) . Keita

	

(Modlbn) . Schuman (Rabcrt)
BoudJedir (IIachmi) . Mme Khebtanl Senghor.
BouhadJera

	

(Belald) . (Rebiho) . Sidi el Moktar.
Boulsane (Mohamed) . Kir. Simonnet.
Broglie (de) . taeaillarda . Sissoko Fily Dabo.
Caillaud. Lulle. Thorez

	

(Maurice).
Lamine. i .enormand (Maurice) . Tomasinl.
Cerneau . Lise)te . Trellu.
Césaire, Lopez . Tsiranana.
Chauvet . Maga

	

(Hubert) . Var.
Cheikh (Mohamed Malhrant . Véry (Emmanuel).

Raid) . Mallem

	

(Ali) . Vol gln.
Ch1bt ,(Abdelbakl) . Mekkl (René), W ideuloc)ter.

SEANCE DU 27 MAI 1959

Ont délégué leur. droit de vote:
(Application de l'ordonnance ne 58-1066 du 7 novembre 1958.)'

MM . Arabi El Goni à M. Maibrant.
Aubame à M . Pllimlir..
de Benouville a M . Missoffe.
Boulsane à M . Rdabed 511-

n-m e.
Routnlbi à M . Ihaddaden.
Chapalain à M . Le Tente.
Chibi à M . Porlnlano.

JP e° Dienesch à M . Rauit.
MM . Ehm à M . Grussenmeyer.

Frevtlle à M. I'ourmond.
Fulchiron à M . Legarel.

Grenier pean-Marie) à-M . Sou-
chai.

Guillon (Antoine) à M. Fran-
çois Valentin.

Ihuel à'M. Orvoôn,
M00 Kebtani à M . Saadi Al)	
MM. Lainé (Jean) à M . Regouin.

Liquard à M . BrIcout.
Lopez à M. Fouques-Duparc .

part au vote :

M . Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée nationale,
et M. Van der Meersch, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avalent été dei

Nombre do suffrages exprimés 	 516
Majorité absolue	 259

P our l'adoption	 76
Contre	 410

Mais, après vérification, ces nombres ont ôté rectifiés confor-
mément a

.
près liste de scrutin ci-dessus.

51M. Maloum à M. Molinet.
JP'• àlartinache à M . Delbecque•
MM. Jtekki à M. Neuwirth.

Michaud (Louis) à M . Coudray.
Muller à M. Priant.
Ouedraogo à M . Lemaire.
Palowski à M. Mirguet.
Plazanet à M. Van der

Meersch.
Poudev(gue à M . Grasset-

Morel.
Radius à M . Bord.
Rethore à M . Roux.
Salado à M . Kaddari.
Sanglier (André) à M. Codon-

nulle.
Sld Caro. Chérif à M . Azem

(Ouali).
Turc à M . de Sesmalsons.
Var à M. Vals.
Vignau à M. Dlarquaire.

N'ont pae prie

Ce numero comporte le compte rendu des deux dames
du mercredi 27 mai 1959.

1^ séance : page 599. - 2° séance : page 809.
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